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*KSUi)lî« DÉFINITIF D'ORDKE. OPPOSITION. DÉLAI. 

FOL-ENCIIÉlilSSEUR. INTÉRÊT DES INTÉRÊTS. 

I. Le règlement définitif d'ordre ne peut être attaqué 

parla voi d'appel ; c'est par la voie d'opposition qu'il faut 

se pourvoir pour le faire modifier, et cette opposition est 

recevante', à défaut d'un délai précis fixé par la loi, jus-

qu'à l'exéculion des bordereaux de coliocation. (Arrêt con-

forme de la Coùr de cassation du 14 janvier 1850.) 

II. Le fol-enchérisseur reconnu recevable à former op-

position au règlement définitif de l'ordre ouvert sur le 

ptixtle l'adjudication prononcée sur sa folle enchère est é-

galement fondé à en demander la rélbrmation lorsqu'on y 

a mis à sa charge l'intérêt des intérêts. Le fol-enchérisseur 

est tenu sans doute de la différence de son prix d'avec ce-

lui de la revente et des intérêts simples de cette différence, 

mais non de l'intérêt des intérêts des créances à payer 

aux créanciers colloqués. Il ne peut y être soumis que 

coiifoiniément à l'article 1154 du Code Napoléon, c'est-à-

dire lorsqu'il y a eu, soit une demande judiciaire, soit une 

v mention spéciale ; l'intérêt des intérêts ne court pas de 
plan droit. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Silvèstre et 

sur tes conclusions conformes de M. l'avocat-général 

lVdvnal, du pourvoi du sieur Poulmaire; M* Desfarges 
avocai, ' p 

WfflAXCE SUR F MÎT. — NULLITÉ D'ORDRE PUBLIC. — CHOSE 

JUGÉE. — FIS DE NON-RECEVOIR. 

L'assurance sur fret est nulle aux termes de l'article 347 

au Code de commerce. Celte nullité d'ordre public peut 

ton être couverte par l'autorité de la chose jugée, mais il 

™ que l'existence de cette exception n'ait rien d'équi-

«"jjue- Ainsi, lorsque le Tribunal de commerce a été ap-

1* a nommer, au refus des parties, des arbitres -juges 

m statuer sur les contestations relatives à l'exécution 
a,1ne pareille assurance, on ne peut pas faire résulter du 

jugement de nomination des arbitres la chose jugée sur la 

validité de "l'assurance, lorsque cette validité n'a point été 

™>e en question devant le Tribunal lorsqu'on ne lui a pas 

™mnde la nullité du contrat. Cette nullité a pu, dès-lors, 

voj
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. proposée après la sentence arbitrale et par 

a opposition à l'ordonnance d'exécution, aux termes 

germer paragraphe de l'article 1028 du Code de procé-

j^dnùssion, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-
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sur les conclusions contraires de M. l'avocat-gé-

ains ' Plaidant M " Rendu, du pourvoi du sieur Wil-
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tration; spécialement, lorsqu'il s'agit de faire rentrer dans 

la faillite des biens qui en ont élé distraits depuis la ces-

sation de paiements, encore que ces biens soient immobi-

liers. (Articles 635 et 447 du Code de commerce.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Uenouard, et 

conformément aux conclusions de SI. l'avocat-général 

Vaïssé, d'un arrêt rendu, le 17 janvier 1851, par la Cour 

impériale de Rouen. (Syndics de la faillite Pigache contre 

Liévin-Daux; plaidants, M" Huet et Avisse.) 

SAISIR IMMOBILIERE. — JUGEMENT DE JONCTION. 

EN CASSATION. — RECEVABILITÉ. 

— POURVOI 

Lorsqu'après qu'une première saisie a eu lieu sur l 'usu-

fruitier d 'un immeuble, une seconde saisie est faite sur le 

nu-propriétaire du même iinmeLilHe* et qu'un jngeinein 

est sollicité et obienu qui ordonne la jonction des deux 

saisies. ReA
 tie

 s'oppose à ce que ce jugement soit frappé 

Rappel aux termes de l'article 731 du Code de procédure 

civile. Le nu-propriétaire qui n'a pas interjeté appel de ce 

jugement n'est pas recevable ultérieuremént à se pour-

voir en cassation contre le jugement d'adjudication, en 

se fondant sur ce que la jonction aurait été à tort et irré- ! f
0
ren'c que cette jurisprudence n'a pas changé depuis 

lui de Morlène, dire ajutante d'unnotario, scriitore abituale; 
le Code de Parme applique l'interdiction tout à la fois aux 

praticinli et aux ajulanti. 
La différence entre notre droit et celui de la Sardaigne etdu 

Piémont tient à ce que, dans ces pays, c'est le testament, la 
disposidon ds l'homme qui est préférée par le législateur à la 
disposition de la loi ^ tandis que chez nous celte disposition de 
la loi es. mise au-dessus de la disposition laissée à l'homme 
par une wrte de faveur et de concession. 

C'est aussi en ce sens restrictif, quant k l'incapacité des 
clercs, que s'expliquent les jurisconsultes sardes, notamment 
M. Vicendo Pastore; restriction qui était dans la volonté du 
roi Charles-Albert, pour la législation qu'il a donnée à ses peu-

ples. 
Les Bals sardes ont aussi leur ftolland de Yillargues ; leur 

Utctionnaire du notariat défiuit le praticanU, l'aspirant au 
notariat, inscrit aux registres, apte à être investi des fonc-
tions gratuites et volontaires du notariat. Puis, cédant à l'at-
traetitu de la science de nos magistrats français, l'auteur du 
Dictionnaire cite quelques arrêts de nos Cours impériales con-

formes à celle définition. 
Par arrêt de cassation de la Cour de Turin, et par un autre 

arrêt de la Cour de renvoi qui a prononcé après celte cassation, 
cette doctrine a été sanctionnée, et il est constaté par le Diario 
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guliôrement ordonnée. 
Arrêt, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et con-

forme aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, qui 

déclare non-recevable un pourvoi formé contre deux ju-

gements rendus, les 16 août et 11 octobre 1850, par le 

Tribunal civil de Melle. (lielot père et fils contre Mares-

cal et Lallemant; plaidants, M 5 Morin et Frignet.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 19 avril. 

TESTAMENT MYSTIQUE 

GEH. -
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Le testament fait à l'élrangtr par un Français dans la forme 
mystique est valable, si tes (orm Uii.è- prescrites par la loi 
du pays étranger (dans l'etpèce, la loi sarde, presque tex-
tuellement empruntée à notre Code Napoléon) ont été ob-
servées. 

Ce testament, fait en Sardaigne, n'est pas nul en raison de la 
présence comme témoin d'an clerc du notaire, si ce clerc, 
bien que travaillant habituellement dans l'étude, n'est pas 
de ceux qui se destinent au notariat et sont inscrits à la 
chambre des notaires. 

Il n'est pas nul par le motif qu'au lieu d'être écrit par le no- ' 
taire, i'aae de suscription a été écrit par un clerc. 

(Voir les plaidoiries de M" Duvergier, avocat de M mes 

de Lévis-Mirepoix et de Couronnel, nièces de M. le duc de 

Montmorency-Laval, testateur, demanderesses en nullité 

et appelantes; et Alexis Fontaine (d'Orléans), avocat de 

M. le comte de Maistre, légataire universel, et de M"" 

veuve duchesse de iViontmorency-Laval, intimés; Gazette 

des Tribunaux des 6 et 13 avril.) 

M. Mongis, avocat-général, s'exprime ainsi : 

Messieurs, 
Pour qui s'appelle de Maistre ou de Montmorency,- il est.une 

question qui domine toutes les autres : c'est la question d'hon-
neur. 

Hàtons-nous donc de le dire : dansée grave procès, nulle 
atteinte ne saurait être portée ni à la méVnoire du testateur, ni 
à la considération du légataire. Après les plaidoiries , les 
pièces nous ont appris que M. le duc de Montmorency, réduit 
à une part étroite dans l'héritage de ses pères, a dû sa fur-
tune à une main étrangère, et que cette fortune il a pu l'em-
ployer à payer les dettes de l'affection, de la reconnaissance, 
sans blesser ni les lois des hommes, ni les lois de la nature. 

Pour défendre à son tour M. de Maistre contre des insinua-
tions cruelles, il suffira de se rappeler dans quel sang, dans 
quels exemples, dans quels écrits il a puisé l'austérité de ses 
principes. Le caractère qui lui a valu successiveûient la con-
fiance d« deux princes généreux était assurément bien digne 
d'exciter les sympathies du vertueux duc de Laval. 

Les questions qui sont l'objet du débat sont les suivantes : 
Le Français peut-il faire à l'étranger un testament dans la 

forme mystique ? 
L'acte de suscription de ce testament est-il nul, aussi bien 

que ce testament, si, à cet acte, a figuré comme témoin un 
clerc du notaire qui l'a reçu ? 

Cet acte est-il nul, s'il n'a pa* été écrit par le notaire lui-
même, mais par un de ses clercs ? 

Le clerc est-il, en principe, celui-là seul qui se livre à la 
pratique du noiariat et comme aspirant au notariat? En fait, 
le sieur Canova avait-il ce titre légal dans l'étude du notaire 
Cuniberti, de Carmagnole? 

Enfin, M. le duc de Montmorency-Laval était-il, au moment 
du testament , atteint d'une cécité qui ne lui permît pas de 
lire? 

M. l'avocat-général, s'expliquant sur la première question, 
fait remarquer que, suivant la règle générale posée dans Parti ■ 
cle991 du Code Napoléon, il suffit, pour la validité du testa-
ment fait à l'étranger par un Français, que les formalités usi-
tées dans le pays étranger aient été observées. 

Il ajoute, sur le fondement de l'opinion de Merlin, qu'il n'y 
a vraiment dans notre droit que deux sortes de testaments, le 
testament olographe et le testament solennel, lequel comprend 
deux catégories, le testament mystique el le testament public, 
l'un et l'autre renfermés dans la qualification (écrite en l'arti-

cle 999) de testament aulhentique. 
Examinant ensuite si le testament de M. de Montmorency a 

élé formalisé conformément au Code sarde, M. l'avocat-géné-
ral infère de l'article 754 de ce Code, qu'il ne reconnaît que 
les testaments notariés, lesquels sont ou publies ou secrets, et 
que le testament en question s'esl conformé à la loi du pays. 

Sur la deuxième question, le magistrat reconnaît qu'en 
droit français, nonobstant les divergences d'opinions des au-
teurs et des arrêts, il y aurait nullité du testament auquel 
aurait figuré comme témoin un clero du notaire (loi du 
25 ventôse an XI, art. 10,- 33, 43, 100 et autres; ordon-
nant de 18i3 sur le notariat ; Denizart, Eerrière, Holland de 

Villargues, Eavard de Langlade), et cela sans distinction en-
tré les clercs travaillant chez le notaire, ù quelque titre ou 
grade que ce soit ; no» videlur idoneus lestis, qui imperari 

polest ut lestis sil. 
Mais, ajoute M. l 'avocat-général, le Code sarde, qui est la loi 

de l'espèce, dispose autrement ; ce, Code, simultanément coin 
posé en deux textes également officiels, l 'un français, l'autre 
Italien, pour deux populations différentes, perle, d 'uueôlé, le 

mot pralicanle, de l'autre, comme corrélatif, le mot clerc de no-
taire ; d'où suit q ie c'est au sens du mot praticante qu'il faut 
restreindre l'incapacité du clerc. Or, scriba, scrivuno eu ilal len 

est celui qui écrit, qui copie; pralicanle, celui qui pratique, 
daus le bul de devenir notaire; pour exprimer une autre si-
tuation, il faut, comme dans le Code des Deux-Siciles et c e-

M. l'avocat-général "démontre qu'en fait le témoin Canova, 
âgé de cinquante-neuf ans à l'époque du testament, maître 
d'école à Carmagnole, n'était point praticante chez le notaire 
Cuniberti, qui lui-même atteste que Canova n'avait pas dans 

son étude cette qualité. 
Sur le point de savoir s'il y a nullité de l'acte de suscrip-

tion, M. l'avocat-général considère qu'il n'y aurait pas de doute 
en droit français, que le notaire, à peine de nullité, doit écrire 
lui-même cel acte; c'est le prescrit de l'ordonnance de 173o, 

des déclarations du roi géminées des 24 mars 1745 et 6 jan-
vier et 25 mars 1751; c'est le sentiment de Furgole, de Merlin, 
à tort contredits sur ce point par Toullier, Maleyille et Duran-
ton, qui ne sauraient prévaloir contre un texte formel. 

Mais c'est encore ici, ajoute M. l'avocat-général, le Code 
sarde qu'il faut consulter. Des lettres-patentes du roi Charles-
Albert, du 6 mars 1840, qui semblent non expliquer, mais dé-
truire la loi, permetteut expressément aux notaires de ne pas 

écrire eux-mêmes les actes de suscription. 
Nous devons le déclarer : sous ^impression du souvenir des 

nobles paroles de ce roi de France qui recommandait aux 
magistrats de faire exécuter ies lois nonobstant les édits ou 
déclarations émanées de lui-même et qui seraient contraires à 
ces lois, nous étions disposé à vous demander, en conformité 
du Code sarde, dont les termes sont ici ceux de notre Code 
Napoléon, l'annulation d'un acte de suscription non conforme 
à ces dispositions ; et notre sollicitude à cet égard était éveillée 
par une interpellation fort grave, et parfaitement bien venue 
pour provoquer notre examen, encore que les plaidoiries ne 

se tussent pas expliquées à cel égard. 
Mais nous avons consulte la législation sarde, et nous y avons 

vu que, lorsqu'on 1837 le roi, « en venu de sa libre et puis-
sante volonté v (ce sont las termes de sa lettre à ses sujets) leur 
octroyait un Code, de son droit absolu, il disposait par l'arti-
cle 16, « que les lois étaient faites par le présent Code ou par 
lettres patentes du roi, à la seule condition que ces lettres se-
raient révisées par des magistrats désignés et entérinées par 
le sénat. « Or, les lettres patentes du 8 mars 1810 ont été sou-
mises à ces formalités, et soin ainsi une loi du royaume. 

Passant à la dernière question, celle du fait de la cécité du 
testateur, au moment de la confection de son acte de dernière 
volonté, M. l'avocat-général reconnaît qu'à des époques diffé-
rentes et contemporaines de cet acte, soit auparavant, soit de-
puis, M. le duc de Laval a vu et cessé de voir, qu'il a vu et 
écrit, iju 'il a joui dans ces circonstances de lueurs d'autant 
plus vives qu'elles étaient plus près de cesser tout-à-fait. De 
plus, dit à ce sujet l 'organe du ministère public, M. Dunoyer, 
vicaire-général et curé a Genève, écrit qti'èirl'848 et 1849 M. le 
duc de Laval lisait à l'église son livre de prières, et même 
qu'averti un jour d'un obstacle placé devant lui,- il répondait 

qu'il y voyait wès-bieii. » ,.-

M. l'avocat-général termine ainsi : 

Les graves questions que vous avez à juger, .messieurs, of-
fraient assez, d'intérêt" par elles-mêmes pour quelles appelants 
n'eussent pas besoin de les appuyer par des attaques dirigées 
contre leurs adversaires ; formulées comme moyen judiciaire, 
ces attaques eussent été discutées; jetées comme insinuations, 
elles n'auraient pas dû se produire : eu les laissant dans 
l'ombre, la Cour en fera suffisamment justice. 

Votre arrêt, tout en droit, sera un nouveau monument de 
votre haute sagesse. Disposés à résoudre dans le sens de la 
nullité les questions du procès, si elles devaient l'être d'après 
notre législation, les magistrats français' feront abstraction 
de leurs sympathies et des règles ordinaires de leurs déci-
sions. Accoutumés à voir invoquer avec respect, par tous les 
peuples du monde, la législation française, ils donneront à 
leur tour un gage de leur respect pour la législation des peif 

pies étrangers. 
Ils seront heureux d'ailleurs que cette solution en principe 

consacre en fait la validité d'un testament, qui révèle tout à la 
lois avec tant de puissance la libre volonté du testateur et les 
titres du Iegatair6. il. semblera juste à lous que le due de 
Montmorency ait choisi, pour continuer ses bonnes œuvres sur 
la terre, celui-là qui en lut le confident et l'auxiliaire. Il sem-
blera juste à tous que !a garde de sou tombeau soit confiée à 
celui qui jeta sur les" années de sa vieillesse les charmes et 
les consolations d'une sain'e amitié. 

Nous concluons à ce qu'il plaise à la Cour de confirmer la 
sentence des premiers juges. 

Conformément à ces conclusions, et après délibération 

dans la chambre du Conseil: 

« La Cour , 
>< Sur le moyen tiré de la contravention à l'art. 999 du Code 

Napoléon : 
« Considérant que l'art. 999 du Code Napoléon n'est qu'une 

application de la règle I JCUS régit acium, et que, d'après sa 
rédaction môme, l'authenticité dépend, non de l'accomplisse-
ment des conditions exprimées daus l'art. 1317, mais de l'ob-
servation des formes usitées dans le pays où le testament e=t 

fait ; 
«Qu'il suil de là que si le feu duc de Montmorency-Laval, rési-

dant à Borgo, a eu recours aux formes propres à donner aux 
testaments eu Sardaigne un caractère solennel, le vœu do la 

loi française est rempli ; 
« Considérant que les prescriptions de la loi sarde, relati-

ves aux testaments mystiques, sont presque textuellement em-
pruntées ai: Code Napoléon ; 

« Qu'ainsi le testament, écrit ou non de la main du testa-
teur, mais signé par lui, est présenté clos el scellé à un no-
taire assisté do cinq témoins, ou clos et scellé en leur présen-
ce ; que le leslatcur declure que l'acte présenté est son testa-
ment siyné de lui ; 

« Que le notaire dresse un acte constatant ces faits sur le 
papier même ou sur la feuille qui sert d'enveloppe, et que cet 
acte est signé par le testateur, le noiaire, el trois au moins 
des témoins : 

« Considérant que l'acte de suscription , régulièrement 
dressé, se he iudivtsibleineul à l'acte émane du testateur; qu'il 

en est le complément et la sanction ; 
« Que par la nature des énoneiations qui s'y trouvent con-

signées, comme par la qualité de l'officier publie dont il est 
l'œuvre, l'acte de suscription, dont l'authenticité n'est pas 
niée, confère au testament un caractère solennel ; 

« Que, réunissant ainsi toules les garanties de certitude et 
de liberté, un tel testament est conforme à la disposition de 

l'art. 999 du Code Napoléon ; 
« Sur le moyen liré de la qualité du témoin Canova : 
« Considérant que s'il est établi que Canova travaillait ha-

bituellement dans l'étude du notaire Cuniberti, à l'époque où 
l'acte de suscription a été dressé, il ne résulte pas de cette cir-

coas lance qu'il fût incapable d'être témoin ; 
« Qu'en effet, les arrêts de là juridiction chargée en Sardai-

gne d'interpréter les lois et d'en fixer la signification, restrei-
gnent aux clercs proprement dits, c'est-à-dire à ceux qui se 
destinent au notariat et sont inscrits à la chambre des notai-
res, la prohibition édictée par l'article 754 du Code sarde, et 

que telle n'est pas la situation de Canova; 
« Sur le moyen tiré de l'état de cécité du testateur : 
« Considérant qu'il n'est pas prouvé que le duc de Montmo-

rency-Laval ne pouvait plus lire quand le testament a été 

fait; 
« Que les documents produits à la Cour établissent , au 

contraire, que, môme après le testament, en 1849, le due 
de Montmorency-Laval avait conservé la faculté de lire et 

d'écrire ; 
c Adoptant, au surplus, sur ce point les-motifs des pre-

miers juges ; 
. « Sur le moyen tiré de ce que l'acte de suscription n'a pas 

été écrit par le notaire : 
« Considérant que des lettres-patentes du 10 mars 1840 dis-

pensent expressément les notaires d'écrire de leur propre main 

les suscriptions des testaments mystiques ; 
« Sans s'arrêler aux articulations de faits, lesquels sont dé-

clarés non pertinents et non admissibles; 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 19 avril. 

ACCUSATION DE DÉTOURNEMENTS A LA POSTE DIRIGÉE CONTRE 

UN FACTEUR. 

ÏSous avons souvent eu à reproduire les débats auxquels 

ont donné lieu les détournements commis à l'administra-

tion des postes. Aujourd'hui c'est un facteur, le sieur Les-

croart, qui a comparu devant la Cour d'assises. On lui 

imputait le détouriiemenid 'uiie lettre. 

Voici comment les faits sont exposés par l'acte d'accu-

sation : 
« De nombreuses et fréquenfes soustractions de lettres, 

et principalement de lettres chargées de valeurs, ont eu 

lieu à Paris, à l'administration des postes, dans le courant 

de 1852. Elles se sont particulièrement produites dans le 

huitième rayon de la salle dite des Facteurs, vaste local 

divisé en rayons Correspondant aux divers quartiers de la 

capitale. Il est dès*lors devenu évident, tant pour l'admi-

nistration que pour les employés, que le huitième rayon 

comptait parmi les facteurs qui y étaient attachés un agent 

infidèle, et la surveillance, vivement excitée, est devenue 

générale. 
« Le fadeur Bougenot, appartenant au rayon susmen-

tionné, avait, depuis quelque temps, remarqué les mou-

vements plus que suspects du fadeur Lescroar t, son voi-

sin de droite. Il l'avait vu, malgré les défenses expresses 

de l'administration, palper et ouvrir des lettres, comme 

pour s'assurer de leur contenu, les peser dans sa main, 

quelquefois leur faire éprouver par ces vérifications de lé-

gères déchirures. 
« Il est fréquemment arrivé à Lescroart, suivant ce que 

déclare M. l'inspecteur Alary, de porter à ce fonction-

naire et de lui faire remarquer des lettres ainsi mutilées, 

et dans lesquelles il était facile de reconnaître que des va-

leurs étaient renfermées. Ces démarches, qui pouvaient 

témoigner des scrupules d'un employé consciencieux, 

pouvaient aussi, et surtout tant en raison de leur fré-

quence que de ce qu'elles avaient en quelque sorte d'ex-

clusivement personnel à Lescroart, révéler de sa part une 

manœuvre calculée pour donner le change aux soupçons 

dont il aurait craint de devenir l'objet. La vérification de 

cette dernière hypothèse ne se fit pas attendre. 

« Bougenot qui, pour ainsi dire, ne perdait pas de vue 

Lescroart, le vit, le 27 juillet dernier, palper une lettre 

d'un certain volume, la placer avec une intention marquée 

sous un monceau d'autres lettres, puis la prendre dana 

sa main et la garder toujours la dernière sans jamais la 

classer. Bougenot tourna la tête un instant ; pendant cet 

instant, la lettre disparut. Lescroart prit son carnet des 

lettres chargée, et comme il n 'avait pas en ce moment de 

lettres de cette nature, Bougenot ne put douter que la let-

tre, objet de son attention, n'eût passé dans ce carnet. 

« Bougenot ne crut pourtant pas devoir se hâter de pré-

venir ses chefs. Il se contenta de communiquer ses obser-

vations à plusieurs de ses camarades, notamment au fac-

teur Ridenfoler. Celui-ci se mit de son côté à surveiller 

Lescroart, et, au bout de quelques jours, il en avait as-

sez vu pour dire de lui à Bougenot : « Ce n'est plus un 

camarade, c'est un voleur. » 

« Les choses en étaient là, lorsqne, le 6 août, à cinq 

heures et demie du matin, alors que commençait le travail 

du tri des lettres, Bougenot en remarqua une assez volu-

mineuse, venant de la province, et qui, adressée rue de 

l'Ecole-de-Médecine, 51, entrait dans la circonscription 

de distribution dont il était personnellement chargé. Cette 

lettre se trouvait à la portée de Lescroart, qui s'en empa-

ra, après l'avoir maniée et palpée, la mil sous une autre 

lettre, puis ht cacha derrière son encrier et parvint enfin, 

au moment du départ, à la placer dans sa boîte avec celle» 

qu'il avait mission de distribuer. 

« Bougenot n'hésita plus el le dénonça immédiatement; 

Lescroai 't l'ut invité à passer dans le cabinet du sieur Cbo-

quet, chef de service; et là, en présence du sieur Clio-

quel, du sieur Courrejolles, autre chef de service, cldeM. 

I inspecteur Allary, fut saisie la lettre en question adres-

sée au sieur de Seguin, étudiant en droit, rue de l'Ecole-

de-Médecine, 51. 
« Un événement très significatif est venu, tout en cor-' 

roborant les charges qui so sont produites contre Leseroarta 
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touchant le fait du 6 août, démontrer qu'il n'en était'pas 

à son coup d'essai. C'est un relevé transmis par M. le 

directeur-général des postes, des réclamations de lettres 

applicables au huitième rayon, et qui constate que ces ré-

clamations qui, dans une période de trois mois antérieurs 

à l'arrestation de Lescroart, s'étaient élevées au nombre 

de soixante- treize, se sont abaissées au chiffre de quatre 

dans les cinq semaines qui ont suivi cette arrestation. 

« Lescroart n'est pas sans précédent judiciaire; le Tri-

bunal de police correctionnelle l'a acquitté, en 1846, d une 

prévention de vol. » 

Les débats ont reproduit les faits que vient d'exposer 

l'acte d'accusation. L'accusé a soutenu qu'il n'y avait eu 

de sa part qu'une méprise, méprise provoquée par Bou-

genot qui voulait satisfaire un sentiment de vengeance. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a abandonné 

l'accusation générale sur les faits indéterminés que l'arrêt 

de renvoi mettait à la charge de Lescroart , et il a res-

treintses réquisitions au fait particulier du 6 aoû . 

M' Lachaud a présenté la défense de Lescroart, et le ju-

ry, après une courte délibération, a rapporté un verdict 

d'acquittement. 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VI LAINE. 

Audiences des 22 et 23 mars. 

DOUBLE EMPOISONNEMENT. — UNE FEMME CONDAMNÉE A 

MORT. 

Cette affaire excite vivement la curiosité publique. 

L'accusée, âgée de trente ans, est une femme commune 

et laide. Son costume est celui des paysannes des environs 

de Bennes. Elle cache son visage dans un mouchoir de 

poche. 

M. Bigorie de Lachamps occupe le fauteuil du ministère 

public. 

M' Magfoire Dorange est assis au banc de la défense. 

Après le tirage du jury a lieu la lecture de l'acte d'accu-

sation. En voici la teneur : 

« Au mois d'août 1852, Pauline Chauvelière épousa 

Jean-Marie Tardif, débitant au bourg de Noyal-sur-Vilai-

ne, veuf et père d'une petite tille nommée Marie-Rose et 

à peine âgée de deux ans. Cette union ne tarda pas à être 

troublée par la mésintelligence des époux. La femme 

Tardif se plaignait sans cesse et sans motif de la jalousie 

et de la dureté de son époux, et celui-ci reprochait sou-

vent à sa femme sa légèreté et sa négligence. Dans le cou-

rant du mois d'octobre, la jeune Marie-Rose eut une légè-

re indisposition. Son état ne paraissait point inquiétant, 

lorsque, le 31 octobre, après avoir mangé une bouillie 

préparée par sa be.'le-mère, elle eut des vomissements et 

expira.
 t 

« Quelques jours après, Tardif tombait malade. Le sieur 

Buffé, officier de santé au Bourg, fut appelé et reconnut 

les symptômes d'une dyssenterie; il ordonna les prescrip-

tions ordinaires, et notamment une application de sang-

sues et des lavements d'eau de son bouilli. La femme Pé-

rel, mandée pour appliquer ces sangsues, trouva le lit du 

malade encore tout mouillé du résidu d'un lavement qui 

lui avait été déjà donné. Un second lavement, préparé 

d'avance par l'accusée, était auprès du feu. Tardif répu-

gnait à le prendre parce qu'il craignait, disait-il, qu'il ne 

fût comme celui que sa femme lui avait fait prendre le 

matin, et qui lui avait brûlé ou coupé les entrailles: il 

consentit néanmoins. La femme Pérel, sans défiance, bien 

que ce lavement présenlât une couleur inaccoutumée, se 

mit en devoir de l'administrer. Il était presque froid, et 

cependant à peine le malade en eut-il éprouvé le contact, 

qu'il accusa une vive émotion de brûlures: le liquide avait 

rejailli en partie sur la femme Pérel, et ce ne fut pas sans 

surprise qu'elle remarqua sur ses vêtements des taches 

rougeâtres que le lavage ne ferait pas disparaître. Elle les 

montra à plusieurs personnes, et demanda à la femme 

Tardif ce qu'elle avait mis dans le lavement de son mari. 

Celle-ci se contenta de répondre qu'elle l'avait préparé 

suivant les prescriptions du médecin ; mais, effrayée sans 

doute de cette découverte, elle s'empressa de reporter 

chez les époux Simon la seringue qu'ils lui avaient prêtée. 

« Bientôt la maladie de Tardif prit un nouveau caractè-

re; il parait que la dyssenterie avait disparu, mais des vo-

missements se manifestèrent; ces symptômes allèrent en 

s'aggravant de jour en jour, et le 2 décembre, Tardif, sans 

pouls, les extrémités glacées, expirait dans un état d'agi-

tation et d'angoisses inexprimables. 

« Le récit de la femme Pérel qui avait circulé sourde 

ment t les propos que l'accusée avait tenus pendant la 

maladie de Tardif, la satisfaction qu'elle avait montrée au 

moment du décès, tout fit naître d'affreux soupçons. Bien-

tôt on l'accusa hautement d'avoir donné la mort à son ma 

ri avec des lavements de vitriol. Ou alla plus loin : on se 

rappela la mort subite de Marie-Rose et on accusa la fem-

me Tardif d'un second crime. 

« Ces rumeurs avaient pris une telle consistance qu'un 

transport sur les lieux fut ordonné. L'accusée nia obstiné-

ment tous ces faits. Interrogée de nouveau, après la saisie 

deila ballière et des linges qui avaient servi à Tardif et 

qui paraissaient avoir subi le contact d'un acide ; avertie, 

en outre, que le cadavre serait exhumé, l'accusée, après 

de longues dénégations, avoua enfin qu'elle avait fait 

prendre à son mari plusieurs lavements de vitriol, l'em 

ploi de ce poison ne suffisant pas pour expliquer les vo-

missements qui avaient précédé la mort, eile fut pressée 

de nouvelles questions et elle reconnut qu'elle avait admi 

nistré, à petites doses, une certaine quantité de la sub-

stance arsenicale connue sous le nom de mort aux mou-

ches. 

<■ Le lendemain, le cadavre de Tardif et celui de sa fille 

étaient exhumés, et les viscères, après avoir été exami-

nés par deux médecins, étaient remis à des experts chi-

mistes pour être soumis à une analyse. 

« L'information ayant suivi son cours, il fut appris que 

depuis le commencement de la maladie de Tardif, sa fem-

me avait cherché à se procurer de l'arsenic; que, n'ayan 

pu y réussir, elle avait fait acheter à Bennes, en cachette 

du malade, 40 grammes de mort-aux-mouches; qu'elle 
avait elle-même acheté, à Noyai, deux paquets de cette 

substance et 250 grammes d'acide sulfurique; l'accusée le 

reconnaît, mais, contre toute vraisemblance, elle déclare 

que ces matières arsenicales n'étaient destinées qu'à la 

destruction des rats, et qu'elles n'ont pas eu d'autre em-

ploi. Elle soudent n'avoir l'ail usage contre son mari que 

d'un demi paquet qu'elle avait depuis longiemps et qu'elle 

a fait bouillir dans une tisane, ajoutant qu'elle lui en a 

donné tant que le pot a duré. 

« Les témoins ont déposé des propos odieux échappés à 

la femme Tardif pendant la maladie de son mari, et déce-

lant chez elle contre celui-ci une haine profonde que l'é-

vénement a trop bien prouvée. L'accusée s'obstine à les 

nier. 
« L'information touchait a son terme el toutes les cir-

constances apprises par elle semblaient indiquer que Ma-

rie-Rose, comme son père, avait clé empoisonnée. 

« Cependant l'accusée niait toujours ce second crime, 

lorsqu'avertie que, sous peu de jours, l'expertise chi-

mique aurait prononcé, elle demanda à être interrogée de 

nouveau et confessa avoir aussi mis une petite quantitéde 

moi l-aux -nioiH lies dans labouillie qu'elle avait donnée à 

l'enfant; elle ajouta ne l'avoir fait que pour se venger de 

son mari. 
„ U est permis de croire qu'elle a obéi en outre a un 

calcul d'intérêt et à une sordide cupidité, et qu'en faisant 

disparaître d'abord i'enfant, puis le père, elle voulait s'as-

surer une part plus considérable daus le partage de la 

communauté à laquelle elle n'avait presque rien apporté. 

•< Les expertises sont venues confirmer les charges re-

cueillies contre l'accusée ; d'une part, les médecins ont 

déclaré n'avoir trouvé dans les organes de Tardif et de 

Marie-Rose aucune lésion pathologique suffisante pour 

expliquer la mort: de l'autre, les chimistes ont constaté, 

dans l'un et l'autre cadavre, des quantités assez notables 

d'arsenic ; ils ont reconnu, de plus, dans la seringue et 

dans la ballière saisie, la présence d'acide sulfurique. 

« En conséquence, Pauline Chauvelière, veuve Tardif, 

e«t accusée d'avoir : 

i 1° Au mois d'octobre 1852, attenté à la vie de Marie-

Rose Tardif, par l'effet de substances qui peuvent donner 

la mort et qui l'ont occasionnée ; 

« 2* Au mois de novembre 1852, attenté à la via de 

Jean-Marie Tardif, son mari, par l'effet de substances qui 

peuvent donner la mort et qui l'ont occasionnée. » 

M. le président procède ensuite à l'interrogato're de 

l'accusée. 

Elle déclare se nommer Pauline Chauvelière, veuve 

Tardif, âgée de 30 ans. 

L'accusée, qui s'est mariée le 9 août dernier à Tardif, 

resté veuf avec une petite fille, déclare qu'elle a .oujours 

fait mauvais ménage avec son mari. Elle dit avoirélé mal-

traitée par œ dernier, qui était "très jaloux. L'accusée 

avoue avoir donné à Tardif des substances malfaisantes, 

mais elle soutient que ce n'était pas pour le faire mourir, 

mais bien pour prolonger sa maladie, afin d'être plus 

tranquille. Quant à la petite Marie -Rose, enfantissu du 

premier lit, elle convient avoir mis de la mort-aux-rats 

dans la bouillie; mais ce n'a été que par suite de h jalou-

sie pour son mari. Elle aimait bien l'enfant. 

La veuve Tardif prétend n'avoir jamais eu la pensée de 

se marier après la mort de son mari et de devenir pro-

priétaire de la communauté entière. Elle a donné à son 

mari de l'acide sulfurique dans cinq ou six lavements, et 

à la petite fille elle a mêlé de la mort aux rats à la bouil-

lie ; mais elle, prétend qu'elle ignorait que la mort-aux-

rats contint de l'arsenic. L'accusée se défend d'avoir in-

sulté son mari mourant empoisonné, et d'avoir tenu à di-

verses reprises ce propos : « La vilaine bête, il ne mourra 

pas assez vite! » Elle prétend pareillement n'avoir pas re-

çu sou amant deux jours après la mort de son mari, et 

n'avoir pas passé, dans la maison mortuaire, la nuit avec 

lui. 

Tous les faits relevés dans l'accusation dressée par M. le 

procureur-général impérial et ceux dont il vient d'être 

parlé sont révélés par de nombreux témoins. 

L'audience est levée à cinq heures. 

A l'audience du 23, M. Bigorie de Lachamps requiert la 

lecture des interrogatoires de l'accusée. Il est fait droit à 

cette requête; puis M. l'avocat-général prend la parole et 

prononce un remarquable réquisitoire. 

M' Magloire Dorange a demandé pour sa cliente le bé-

néfice des circonstances atténuantes. 

Le verdict du jury a été affirmatif sur toutes les ques-

tions. 

La Cour a prononcé, en conséquence, contre la veuve 

Tardif, la peine de mort, et elle a ordonné qu'elle subi-

rait celte peine sur l'une des places publiques delà ville 

de Bennes. 

seil de révision une omission qui mérite toute son atten-

CONSEIL DE BÉV1SION DE PARIS. 

Présidence de M. Ripert, général de brigade. 

Audience du 19 avril. 

AFFAIRES DU SIEUR PBRICIIAHD ET DU COLONEL DE SERCEY. 

A onze heures, un piquet de la gendarmerie d'élite est 

venu prendre place et poser ses factionnaires devant l'en-

ceinte du Conseil de îévision. La salle d'audience est si 

étroite que quelques personnes seulement ont pu être ad-

mises dans le prétoire. 

Le Conseil est entré en séance à onze heures et demie ; 

il est ainsi composé : 

M. Ripert, général de brigade de l'armée de Paris, pré-

sident; M. Brun-d'Aubignose, lieutenant-colonel du 28 e 

régiment de ligne, juge; M. Ferru, chef de bataillon du 

33' régiment de ligue, juge; M. Le Guilloux, capitain" 

d'état-major attaché à la 1" division militaire, remplis-

sant les fonctions déjuge-rapporteur; M.. Bocher, capi-

taine au 5° bataillon de chasseurs à pied, juge. 

M. Picher de Grandchamp, colonel d'artillerie, commis-

saire du Gouvernement, occupe le fauteuil du ministère 

public. 

M. le président ordonne au greffier du Conseil de lire 

l'ordre de convocation donné par M. le maréchal, com-

mandant en chef de l'armée de Paris et de la V division 

militaire. Cette lecture est faite par M. Coppenhague, qui 

est assisté pour cette séance de M. Cartelier, commis-

greffier près le 2' Conseil de guerre._ 

Après deux affaires qui ont présenté peu d'intérêt, 

l'huissier du Gouseil appelle l'affaire du sieur Perichard, 

condamné par le 1" Conseil de guerre à la peine de la dé-

portation, en réparation du crime de participation à l'in-

surrection de juin 1848. 

M. Coppenhague lit les pièces de la procédure. On se 

rappelle que Perichard fut mis en arrestation, il y a deux 

mois, comme inculpé d'être auteur ou complice de l'assas-

sinat commis sur la personne de Mgr Affre, archevêque 

de Paris. A cette gtave accusation vint se joindre celle 

d'avoir pris une part active à l'insurrection de 1848. Une 

information suivie avec le plus grand soin par M. le com -

mandant de Gombault, rapporteur près le 1" Conseil de 

guerre, recueillit tous les documents propres à éclairer la 

justice sur cette double accusation. Après de longs débats, 

le 1" Conseil de guerre déclara Perichard non coupable 

sur le chef Je l'assassinat de l'archevêque de Paris, mais 

il le reconnut coupable de participation à l'insurrection. 

M" Nogenl-Saint-Lacrens, qui avait détendu Perichard 

devant le 1" Conseil de guerre, n'ayant pu se présenter à 

l'audience pour cause de maladie, M. le président a com-

muniqué aux membres du Conseil de révision une lettre 

qui le priait d'agréer ses excuses de ne point venir soute-

nir personnellement le pourvoi. A eelte lettre était jointe 

une note contenant le développement des moyens de cas-

sation ou d'annulation que le défenseur s'elait proposé de 

faire valoir dans l'intérêt de Perichard. 

M. le général Bipert, président, a consulté le Conseil 

sur cet incident, et il a été décidé que M. Cartelier, com-

mis-greffier supplémentaire, donnerait lecture de la note 
de M' Nogent-Sainl-Laureiis. 

M. le capitaine Leguilloux, rapporteur, a exposé au 

Conseil derévision la marche qu'avait suivie cette dé.ieate 

et volumineuse instruction. « Nous avions pensé, dit M. 

le rapporteur, que dans toutes ces pièces et dans une af-

faire si difficile nous pourrions trouver quelques infrac-

tions aux règles de la procédure militaire; mais après un 

examen très scrupuleux, nous avons reconnu que toutes 

les formalités prescrites par la loi avaient été régulière-

ment et parfaitement suivies, tant dans l'information que 

dans les débals de l'audience ; là doit se terminer le rap-
port que j'avais à vous soumettre. » 

M. le colonel Pich. r de Grandchamp, commissaire du 

gouvernement, tout en approuvant les dernières paroles 

du capitaine-rapporteur, fait néanmoins remarquer au con-

tion. 

« Perichard, dit-il, a été déclaré coupable des crimes 

prévus par les art. 91 et 96 du Code pénal, qui entraînent 

la peine de mort. Mais comme en matière politique la 

peine de mort est abolie par l'art. 5 "de la constitution de 

1848, il y avait lieu d'appliquer une autre peine, et c'est 

ce que le conseil de guerre» fait en condamnant Perichard 
à l i déportation. 

« Mais le jugement de condamnation vise les art. 91 et 

96, et admettant des circonstances atténuantes, il vise 

également et en môme temps l'art. 5 de la constitution de 

1848, et l'art. 463 du Gode pénal. Selon ces citations, il 

Semblerait que ce serait la peine des travaux forcés à temps 

ou à perpétuité qu'il aurait fallu prononcer, et cependant 

il a condamné l'accusé à la peine de la déportation. Celte 

contradiction provient de ce que le conseil de guerre a o-

mis de viser la loi de 1850 qui dit que dans tous les cas 

où la peine de mort est abolie en matière politique, c'est 

la peine de la déportation que le juge doit appliquer. Une 

pareille omission est regrettable sans doute, mais elle ne 

nous parait pas assez importante pour conclure à l'annu-

lation. Nous estimons qu'il y a lieu de confirmer le juge-
ment.» 

M. Cartelier lit la note de M* Nogent Saint-Laurens. 

Voici la partie la plus importante de cette défense : -

Perichard fut arrêté en juin 1848, accusé de participation 
à l'insurrection ; jugé par une commission militaire, il fut mis 
en liberté par décision de cette commission le 16 septembre 
1848. Nous disons dès à présent qu'il a été jugé deux fois 
pour la même chose ; que le Conseil de guerre a apprécié en 
1853 les mêmes faits qui avaient élé jugés le 16 septembre 
1848 par la commission militaire, qu'il y a eu violation de la 
maxime : Non bis in idem. 

La commission militaire qui a jugé Perichard en 1848, était 
une juridiction fonctionnant régulièrement. Elle était instituée 
précisément en vertu des mêmes décrets qui ont déclaré la 
compétence des Conseils de guerre pour juger les fauteurs, 
chefs ou instigateurs de l'insurrection. 

Ainsi, en jugeant Perichard en 1833, le Conseil puisait son 
droit et sa compétence précisément à la même source où la 
commission militaire puisait le sien en 1848. 11 faut ajouter 
que les faits ayant été jugés en 1848, il n'y avait pas lieu de 
les ressusciter en 18S3, que cela esteontraire aux principesdu 
droit, de la justice et de l'humaniié. 

Pour pouvoir expliquer jusqu'à un certain point la possibi-
lité d'une décision en 1853, il faudrait que la justice eût re-
cueilli des faits nouveaux. Mais cet élément manque encore, 
car l'accusation s'est formulée en 1848, comme en 1853, dans 
une participation à l'insurrection, notamment dans le fait 
d'avoir fondu des balles avec les insurgés. C'est donc la mê-
me chose, la même accusation, les mêmes faits, et la justice ne 
pouvait prononcer deux fois sur les mêmes actes. Par ces mo-
tifs, il y a lieu d'annuler le jugement du 1 er Conseil de guerre 
qui a condamné Perichard à la peine de la déportation. 

M. le colonel commissaire du Gouvernement combat le 

moyen de cassation qui vient d'être indiqué. Les commis-

sions militaires instituées en 1848 ne rendaient point de 

jugement, et elles ne préjugeaient rien à l'égard des indi-

vidus qu'elles rendaient à la liberté faute de preuves suf-

fisantes de leur participation à l'insurrection. Elles rem-

plissaient en cela les fonctions de chambres démises en ac-

cusation. Perichard ayant été relâché, il ne s'ensuit pas 

qu'il ait été jugé; plus tard, de nouvelles charges s'étant 

élevées contre lui, il a dû être traduit devant la justice mi-

litaire. Ainsi, sa condamnation est régulière, et nous per-

sistons à demander le confirmation du jugement. 

Le Conseil se retire pour délibérer, et, après un quart 

d'heure, il rentre en séance, et M. le président prononce 
le jugement suivant : 

« Le Conseil, faisant droit au réquisitoire du commissaire 
du Gouvernement ; 

« Considérant que la procédure est régulière en la forme; 
que le premier Conseil de guerre était compétent pour juger 
le sieur Perichard, et que la peine prononcée contre lui a été 
légalement appliquée; 

« Déclare à l'unanimité des voix que le jugement est con-
firmé et qu'il recevra sa pleine et entière exécution. » 

L'audience est suspendue pendant dix minutes. A la re-

prise, M. le président ordonne d'appeler le pourvoi formé 
par Henri de Sercey. 

AFFAIRE DU COLONEL D'ÉTAT-MAJOR DE SERCEY. 

Le greffier du Conseil lit le pourvoi formé par le colo-

nel de Sercey, condamné à cinq ans de prison pour escro-

querie, ainsi que l'ordre de M. le maréchal ministre de la 

guerre, qui saisit la justice militaire de la plainte du sieur 

Morisseau contre le sieur Henri de Sercey, chef d'état-

major de la 9' division militaire. Cet ordre fut suivi d'un 

autre ordre du maréchal commandant l'armée de Paris, 

qui renvoya l'instruction de cette affaire au 2° Conseil de 
guerre de la T" division. 

Au moment où le greffier se dispose à prendre l'informa-

tion, M* Henri Celliez. qui est assis au barreau, ainsi que 

M* Duvergier, 8ncieu bâtonnier, chargé de la défense de 

M. le COIOIMÎI de Sercey, dépose les conclusions suivantes : 

Premier moyen. — Attendu que le Conseil de guerre, par 
un jugement spécial, a, contrairement auxeouelusious formel-
les du prévenu, admis la partie plaignante à se faire assister 
d'un avocat qui a pris plusieurs fois la parole dans le débat; 

Attendu que l'art, 28 de la loi du 13 brumaire an V, en au-
torisant exceptionnellement le plaignant à être entendu dans 
ses observations, n'a pas ajouté à cette autorisation celle de se 
faire assister d'un défenseur ; 

Que les exceptions sont de droit étroit et ne peuvent être 
étendues, surtout de manière à aggraver la situation delà dé-
fense en lui opposant un nouvel adversaire; 

Attendu que la partie plaignante n'a d'ailleurs rien à de-
mander au Conseil de guerre qui n'a pas dans ses attributions, 
comme Tribunal criminel et comme Tribunal civil, de statuer 
sur des réparations civiles ; qu'elle est donc sans intérêt; 

Qu'un avocat ne peut être admis à prendre la parole qu'au-
tant qu'il aurait le droit de conclure , et n'y peut être admis, 
à raison des affaires dans lesquelles il a élé conseil, en aucune 
autre qualité que sa qualité d'avocat; 

Attendu que le plaignant, eu fait, a été admis comme té-
moin à prêter serment avant de déposer; qu'il s'est ainsi pri-
vé du droit de plaider, nul ne pouvant être témoin assermen-
té dans sa propre cause; 

Allen lu, deslurs, que le jugement du Conseil de guerre viole 
à la l'ois les principes généraux du droit conservateur de l'in-
térêt sacré de la défense et les dispositions formelles de l'arti-
cle 28 de la loi du 13 brumaire au V. 

Deuxième moyeu. —Attendu que loute sentence portant con-
damnation pour un délil à l'une des peines portées par la loi 
doit constater l'existence de tous les éléments constitutifs du 

délit, aliu que k-s juges du droit, chargés de contrôla', dans 
l'intérêt social, la décision des juges du fait, puissent vérifier 
si la qualification donnée a l'acte est conforme à la loi, et sien 
conséquence la peine a HA bien appliquée : 

Attendu, en ce qui concerne la condamnation pour escroque-
rie, que le jugement attaqué a omis d'énoncer les faits consti-
tutifs des uiuuœuvres ; 

Qu 'il n'a pas dil qu'à l'aidedes manœuvres et parles moyens 
qu 'il indique le prévenu se soit lait remettre ou délivrer au-
cuns tonds ou valeurs ; 

Qu'ainsi le jugement applique la qualification d'escroquerie 
à des faits dans lesquels il n'a pas relevé les caractères qui, 
aux termes du I art. 4oî> du CuJo pénal, sont indispensables 
pour iiue le délit d'escroquerie existe ; 

Attendu, eu ce qui concerne la condamnation pour abus de 
confiant-, que té jugement ne s'explique pas sur les conditions 
exigées par l'article 408 du Code pénal puur l'existence du 
délit d'abus de confiance ; 
. Qu 'il n'a pas dit, eu effet, à quel titre l'argent reçu parle 
prévenu lui avait clé confié parle plaignant; 

Que l'unie'" 408 u limité à quatre contrais ceux dont la 

iolation frauduleuse peut encendr, 
y a donc nécessité pour le inac du 
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1 espèce que le plaçant articulait avoir confi ^'^ed^ 
prévenu a titre de dépôt, contrat dont I a vi i • la s
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de l'art.c.e 108, n'engendre pas l'abus de 3 ^£ 
Que le jugement a en outre omis de citer wV ^ 
Attendu que le jugement a ainsi qualifié ?, , e f°8-

confiance des faits dans lesquels il n'a „7i lort <rV 
res essentiels de ce délit exigés par V -JZe mfcggi 

Troisième moyen. — Attendu qu'il résulte Ho * 
mises au Conseil, des déclarations du plaignant Plècfki
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du jugement, que les faits relevés contre le ml des t<W 

lesquels la condamnation a été contre lui prouoi e'
 e|
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passés entre le 22 lévrier et le 30 octobre 1815 '•' * 
que toutes les sommes à l'occasion desq""n«~ • 
portée ont été versées et dépensées dàns^ceii
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février au 30 octobre 1845 ; 

Que les dernières relations entre le prévenu et 
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étrangères, d'ailleurs, soit au versement des fond* P a 'B"arit 
gnant, soit à leur emploi par le prévenu, sont rlPf le PV 
un contrat notarié du 19 juillet 1846; conslatées 

Attendu qu'aux termes des articles 637 et fil« 
d'instruction criminelle, la prescription est acoui« du ̂  
délit correctionnel, par trois années, à compter du
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délit a été commis ; 

Attendu que la prescription criminelle est f
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motifs d'ordre public et instituée au profit de la •8Ur *W 
il suit qu'elle peut être prononcée en tout état
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le prévenu ne peut pas y renoncer, et que les ma^a"^ Vu 
suppléer d'office ; ' 6 aoi ve;n
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Que la prescription, aux termes de l'article 2 du r a 
truclion criminelle, éteint l'action publique et n ° '"s-

quence, lorsque la prescription est acquise, il ne peut
6
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fait aucun acte de poursuite régulier et valable • 

Attendu qu'en poursuivant en 1853 et en i'ug
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la prescription acquise dès 1848, non interre-mr, gré 

conseil de M. Morisseau, avait été chargé de la dé eu ̂  ̂  

intérêts, comme M« Henri Celliez avait eu à détenu ^fi» 
Conseil a pensé que daus u»",, ut* 
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passé pût au besoin renseigner le Conseil. Nous 
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lie autorisait **»*^#* du Code d'instruction criminelle 
Conseil à s'éclairer en demandant à la pwr"e-P. „ pu 
les renseignements dont il avait besoin, et M part-

1. C'est un droit q" 

commencement tardif de poursuileen janvierl851 |p
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public et le Conseil de guerre ont méconnu les diska y 1*^™ 
articles précités du Code d'instruction criminelle- onst!es 

Attendu qu'aucune poursuite n'élant plus possible ' 
de l'extinction de l'action publique, il n'y a
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voyer, après annulation, devant un autre Conseil de"
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qui ne pourrait ni informer, ni juger. 8uerre
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Quatrième moyen.— Attendu, en premier lieu
 que
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seil de guerre n'était saisi par l'ordre d'informer une 1?" 

plainte d'une seule personne, et que l'information s'est s * 
d'abord sur la prévention d'escroquerie envers un hab\* 
qu'ainsi le Conseil n'aurait dû statuer que sur celte 
suite; ' four ~ 

Attendu, en deuxième lieu, que le Conseil s'est néatimr, 
déclaré, dans sou jugement (procès-verbal du 31 mars

1
' s»* 

d'une accusation d'escroquerie envers plusieurs habitants- '
S

* 
Que les deux premières dispositions du jugement slatîiei 1 

sur les faits relatifs à la plainte motivant l'ordre d'informer-
mais que la dernière disposition refuse de juger sur les auires 
faits attribués au prévenu et qualifiés d'escroquerie-

Que le jugement, faisant allusiou à ces faits qui sé rappor-
tent à l'hiver de 1817-1848, renvoie la procédure dans les ter-
mes de la loi du 22 messidor an IV; 

Attendu qu'à supposer le Conseil régulièrement saisi, , 
n'était pas le cas d'appliquer la loi de messidor an IV, parce 
que, d'une part, le jugement ne spécifie pas un délit détente -

né, et, d'autre part, qu'il ne désigne nominativement aucun 
autre prévenu que le militaire mis en jugement, ce quiseraii 
indispensable pour reconnaître que ces autres prétendus pré-
venus ne sont pas militaires; 

Que d'ailleurs il n'a été justifié, ni dans les pièces nidaiH 

le jugement, d'une prévention pesant à la fois surl'ac 
sur d'autres individus; 

Qu'ainsi la loi de messidor an IV a été faussement appli-
quée ; 

Attendu, en troisième lieu, que le jugement qualifiant 1^ 
faits d'escroquerie, comme ils l'avaient été dans l'informatiu», 
et fixant ces faits à l'hiver de 1847 et 1848, il y a prescription, 
laquelle devait être prononcée d'office par les motifs sus-éuou-
cés dans le troisième moyen ; 

Par ces motifs, il plaira au Conseil de révision : 
Casser et annuler dans tous ses chefs le jugement rendu le 

S avril 18S3 par le 2* Conseil de guerre, qui condamne de 
Sercey à la peine de cinq années d'emprisonnement; 

Et déclarer qu'attendu que la prescription est acquise, il 
n'y a lieu d'ordonner le renvoi de l'accusé et des pièces -de la 
procédure devant aucun autre Conseil de guerre. 

Ces conclusions sont appuyées d'une consultation tk M' 

Paul Fabre, avocat à la Cour de cassation, laquelle a élé 

distribuée aux membres du Conseil. 

Du consentement des défenseurs et du ministère public, 

le Conseil se dispense d'entendre la lecture de nombreuses 

pièces qui n'ont aucun intérêt pour l'examen des qucsli'-ns 

que le Conseil doit apprécier. Après la lecture des pièce* 

les plus importantes du procès et du jugement de condam-

nation dans toutes ses parties, M. le président donne la 

parole au capitaine-rapporteur membre du Conseil. 

M. Le Guilloux, rapporteur : L'un des moyens.prése»' ■ > 

contre le jugement, et que nous avons lu dans le
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M. le rapporteur rappelle sommairement les faits 1 l ,
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donné lieu à la plainte de M. Morisseau à l'occasion au n» 
qu'il avait ouvert pour l'exploitation d'une culture de 1 

Corse ; les appréhensions que, plus lard, Morisseau con.^_ 
l'égard du crédil ouvert, et les causes qui amenèrent un 
action dans laquelle de Sercey donna à Morisseau des h ^ 

ties illusoires qui motivèrent finalement, en 1851,
 une
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en police correctionnelle. M. le rapporteur pense que
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des faits qui se raltachent à cette affaire constitue M ^ 

permanent d'escroquerie, et que dès lors la prescnptiw' 
pas, les derniers faits n'ayant pas atteint une période 

années. ,
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ses fonctions mililaires. Elles n'auraient peut-être p » Qn 
prises, sans une circonstance que nous connaissonsL ^de 
mariage devait avoir lieu ; M. Morisseau informe la ^ 
la conduite du colonel de Sercey ; des explications
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nouvelles plaintes sont portées, et le ministre de 

saisit les Tribunaux mililaires.
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le commissaire 
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 f éon était acquise au colonel de Sercey depuis le mois 

P^MPt 1849 et que dès-lors le Conseil de guerre ou le 
- •«Lire dû Gouvernement auraient dû la suppléer d'office 
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n!int la Drescription, qui est incontestable, dit le 

■f -pur le Conseil peut casser le jugement sans ordonner le 
1 devant d'autres juges. La jur sprudence de la Cour de 

re
" Ton est formelle. On comprend, en effet, que la poursuite 

f**'! i'iit étant éteinte par la prescription, il n'y a plus possibi-
][lé de juger un individu pour un délit qui a cessé d'exister, 

lo Conseil se relire dans la chambre des délibérations, 

tanrès un délibéré d'une heure et demie les membres du 

Conseil viennent reprendre leurs sièges. 

M le général Ripert prononce le jugement suivant : 

, \
n
 nom de Napoléon, par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale, empereur des Français ; 
« Le Conseil de revision permanent de la 1" division, ju-

geant a huis-clos ; 

Faisant droit au réquisitoire du commissaire du gouver-

nelllt,|lli
.,, I ' j , . ... ,

 c « Considérant que la procédure est régulière en la forme, que 
le î' Conseil de guerre était compétent, et que la peine pro-
noncée contre Henri de Sercey a été légalement appliquée ; 

« Déclare à l'unanimité des voix que le jugement qui le con-
damne à la peine de cinq ans de prison recevra sa pleine et 
entière exécution. » 

CHRONiaUE 

PARIS, 19 AVRIL. 

Un acte affreux de mutilation , auquel paraît ne pas 

devoir survivre celui qui en a été victime, vient de moti-

ver l'arrestation d'une jeune femme et de son amant, que 

le commissaire de police de la section de Sainl-Martin-

des-Champs a envoyés au dépôt, pour être mis à la dis-
position de la justice. 

Le fils d'un riche boucher, âgé de dix-huit ans seule-

ment, avait fait rencontre cet hiver, dans un bal public, 

d'une fille avec laquelle il n'avait pas tardé à former une 

liaison intime. Il y a une quinzaine de jours, soit que la 

satiété eût succédé à la passion chez la tille X..., soit que 

les ressources restreintes de son amant ne pennissrnWpus 

à celui-ci de subvenir assez généreusement à ses caprices, 

elle rompit avec lui , et lui donna immédiatement pour 

successeur un commis en nouveautés, plus âgé que lui et 
surtout de mœurs moins candides. 

L'amant délaissé devint de ce moment le point de mire 

des plaisanteries et des mystilicaiions de son ancienne 

maîtresse qu'il aimait toujours, et qui toutefois ne man-

qua aucune occasion de lui soutirer quelque cadeau. 

Avant- hier, cène fille lui ayant donné rendez vous chez 

elle, le boucher s'y rendit. Il était depuis quelque temps 

déjà avec elle, lorsque tout à coup la porte d un cabinet 

attenant à la chambre à coucher s'ouvrit et livra pissi .e 

au nouvel amant de la fille X... qui, louant à la main une 

énorme bouilloire tonte pleine tl'eau bouillante, en jela le 

contenu sur le malheureux jeune homme qu'il atteignit 

daus la région du bas-ventre. 

Deux médecins appelés par les voisins dont les cris 

désespérés ;du blessé avaient attiré l'attention lui ont 

donné tous les secours compatibles avec son état, Il a été 

ensuite transporté à l'hospice Saint-Louis dans un étal dé-
plorable. 

— Les voitures des personnes qui se rendront ce soir 

mercredi, 20 avril, au bal de M. le président du Sénat, 

premier président de la Cour de cassation, arriveront au 

palais du Petit-Luxembourg par les rues Bonaparte el de 

Vaugirard (côte du faubourg Saint-Germain) ; elles sorti-

ront par la grille donnant rue de Vaugirard pour aller sta-

tionner dans la rue de Tournon. 

Les voitures du corps diplomatique, des ministres, des 

sénateurs et des autres dignitaires dont les cochers seront 

munis de caries spéciales, arriveront par la rue Servan-

doni et iront stationner dans la cour d'honneur du Grand-
Luxembourg. 

Les voitures seules des membres delà famille impériale 

stationneront dans la cour du Petit-Luxembourg. 

ÉTRANGER. 

ÉTATS-UNIS (Philadelphie). — Nous avons rendu compte 

dans la Gazette des Tribunaux du 14 avril des débals 

engagés devant la Cour de Philadelphie, et à la suite des-

quels le nommé Arthur Spring, accusé par son propre fils 

d'avoir assassiné deux personnes dans une maison de Fe-

deral-Slreet, fut déclaré coupable par le jury et condamné 

le 24 mars à la peine de mort. Nous avons annoncé en 

même temps que l'avccat du condamné avait formé un re-

cours en nullité de la décision, fondé sur ce qu'un des ju-

rés s'était fait remplacer par un ami. 

Le motif de nullité invoqué par le défenseur de Spring 

a élé accueilli par la Cour. On a reconnu qu'une substitu-

tion de personnedans les fonctions de juré devait invalider 
les débats. 

Le Courrier des Etats- Unis, du 4 avril, dit à ce sujet : 

<t II faut reconnaître un mérite éminentà la justice phi-

ladelphienne ; c'est qu'elle est expéditive au plus haut de-

gré. Il y a trois semaines à peu près que lo meurtre de 

Federal-Sireet a été commis, et déjà l'on a eu le temps de 

faire le procès au coupable, de casser l'arrêt et de recom-

mencer une seconde fois la cause. 

«C'est hier que se sont rouverts à nouveau les débats de 

cette sinistre affaire. Le choix des jurés offre de grandes 

difficultés, ainsi qu'on devait s'y attendre ; cependant il est 

permis.de croire que l'on arrivera à former le contingent, 

car, à midi et demi, on en avait déjà trouvé quatre. 

« Spring parait fort gai et ple.n d'espoir. » 

-• (New-Yoïk). — La Gazette des Tribunaux, dans 

son numéro du 17 avril, a annoncé nu ; M. Corn, Français 

domicilié à New York, 308, G eeuwicli-Slreef, avait nié 

d un coup de pistolet un autre Français du nom de Mol -
ville. 

Nous trouvons dans le Courrier des F.lats-Unis du 5 
aviil les détails s avants : 

« Le coroner a proc&lé hier matin à l'interrogatoire de 

De Corn. Le meurtre étant constant cl avoué par son au-

teur, il n'y avait pas lieu aux questions prolixes et com-

plexes q n font parfois de celte Ibrmalilé un supplément à 

1 instruction. Aux demandes ordinaires, De Corn a répondu 

qu il est né à la Martinique et qu'il exerce la profession de 

médecin, bien que, dans ces derniers temps, il se soit 
mêlé d'alfdros commerciales. 

« Lecture lui a élé alors donnée du verdict qui a cou-

ronné l'enquête, el le c" .rouer lui a demandé s'il avait quel-
que ehoso à dire à ce sujet -, il a répondu : 

« J'ai tiré sur Melvilie pour défendre ma vie ; je savais 

« que celait un furieux et qu'il voulait me tuer. » 

« Après avoir signé cette l.rièvo déclaration, le prison-

nier a causé quelque temps avec son associé et sou avocat, 

puis il a été régulièrement éeroué, pour attendre l'arrêt de 
mise en accusation du grand jury. 

« 11 paraît profondément affecté de sa situation, et les 

derniers jours ont produit un notable et pénible change-
ment dans sa personne. » 

CHAMBRE DES IMPRIMEURS DE PARIS. 

Par suite du renouvellement annuel du tiers de ses 

membres, la Chambre des imprimeurs de Paris est ainsi 
composée pour 1853 : 

MM. Guiraudet, président ; 

Cosse, vice-président ; 

Thunot, secrétaire ; 

Claye, trésorier; 

Martinet ; 

Pion; 

Lahure. 

Bonn» die Pari* du 19 Avril IS53. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. il juin 80 50 | 
4 1p2 0[0 1852 103 70 | 
4 l|2 0[0j. 22 mars. 100 - | 
4 0(Ûj. 22 mars 98 - j 
Act.... de la Banque. 2735 — j 
Crédit foncier 900 — j 
Société gén. rhobil.. 940 — | 

FONDS ÉTKANGZRS. 

5 OpO belge 1840 — — 
Naples (C. Rotseh.).. 105 25 
Emp. Piémont 1850. 99 — 
Piémont anglais — — 
Rome, 50i0 j. déc. 100 — 
Emprunt romain.... 100 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Obi. de la Ville — 
Dito, Emp. 25 rollL., 
Dito, Emp. 50 mill., 
Rente de la Ville.... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgogne 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono. . 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin 
Mines de la Loire. . 
Docks-Napoléon . . . 

1160 -
1310 -

135 — 

1020 -

735 -
271 50 

A TERi-SE. | Car* . 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern 
cours. 

4 1(2 0[0 1852 1 103 75 103 75 
Emprunt du Piémont (1849) . | 1 

80 60! 80 50 
103 55^103 55 

. CHSMOSTS SE FER, COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 1950 — | Ouest 787 50 
Versailles (r. g.).... 350 — | BlesmeetS-D.àGray. 550 — 
Paris à Orléans. ... 1055 — I ParisàCaenetCherb. 640 — 

Paris a Rouen 1120 

Rouen au Havre. . . . 537 
Strasbourg à Bitle. . . 3' ; 3 
Nord 9-ÏO 
Paris à Strasbourg. . 85G 
Paris il Lyon !) i7 
Lyon à la Méditerr.. S 1 7 
Mon'ereau àTroyes. 413 

Dijon à Besançon., . . 
Midi 
Dieppe et Pécomp. . . 
Paris à Sceaux 

Bordeaux à la Teste. 
CharJeroy 

Ouest de la Suisse. . 

.''87 

653 
872 
242 
280 

50 
50 

— I Graud'Combe . 

Los cosmétiques, bien qu'employés à l'extérieur, n'en ont 
pas moins un effet prononcé sur la santé, surtout lorsque l'u-
sage en est habituel et journalier. Nous croyons rendre un 
véritable service au public en lui ro -om mandant un é nblisse-
mcfll encore nouveau, quoique jouissant déjà d'une grande ré-
putation ; nous voulons parler de la SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE (dont 
l'Entrepôt général est ruo Jean-Jacques-Rousseau, 5). Les pro-
duits de cet établissement y sont composés et fabriqués sous 
la surveillance d'hommes pourvus do connaissances les plus 
profondes dans tout ce qui a rapport à la santé; aussi, loin do 
détériorer, comme la plupart des cosmétiques, les diverses par-
lies du corps auxquelles s'applique leur emploi, ils les eulro-
tiennent dans l'état le plus satisfaisant de fraîcheur et do 
.santé. 

— Ce soir mercredi, à l'Académie impériale de Musique, 
reprise d'Orla pour la rentrée de la charmante Fanny Cerrilo. 
Lucie, le chef-d'œuvre de Doiiizetli, si bien chaulé par Roger, 
Massol et M"' Nau, commencera le sj^ctacle. 

— VAUDEVILLE. — Aujourd'hui, mercredi 20, quatre nou-
veautés figurent sur l'affiche de ce théâtre. Feehter, Félix, De-
lannoy, Lagrange; M m ' s Octave, Saint-Marc etChamhéry rem-
pliront les rôles principaux dans : On demande un gouver-
neur, un Mari en 150, une Jolie jamb", et Deux Cœurs do 
femmes. 

—JARDIN-MABILLE .— Très incessamment, grande fête d'inau-
guration. Des embellissements considérables ajoutent encore 
au luxe habituel de cet établissement. L'orchestre Pilodo a 
doublé le nombre de ses exécutants. 

— Le Château des Fleurs s'apprête à justifier la vogue qu'il 
s'est acquise. Le salon couvert est décoré par MM. Cambon, 
Thiery et Sagnière. La soirée d'ouverture suivra de près celle 
du jardin Mabille. 

SPECTACLES DU 20 AVRIL. 

OPÉRA. — Lucie de Lammermoor, Orfa. 
FRANÇAIS. — Lady Tartuffe. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Fée aux Roses, les Voilures versées. 
ODÉON. — L'Honneur et l'argent, l'Acte de naissance. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Roi des Halles. 
VAUDEVILLE. — On Demande un gouverneur, un Mari. 
VARIÉTÉS. — L'Amour, la Fiole, Deux Gouttes d'eau. 
GYMNASE. — Philiberte, Estelle. 

PALAIS-ROYAL. — Folleville, une Nichée d'Arlequins, Tambour. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Louis XL 
AMBIGU. — Le Château des Tilleuls. 
GAITÉ. — Marie Rose. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Pilules du Diable. 
CIRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 
COMTE. — La Fée Poulette, la Folie, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Fille, Léonide, Tom. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Caylus, Amédé, les Cinq étages. 
BEAUMARCHAIS. — Un Sergent de la 42' demi-brigade. 
LUXEMBOURG. — Koliko, ou un don de fée. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). — Tous les soirs, 
séance à huit heures. 

SALLE VILENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis 
samedis et dimanches. 

DIORAMA DE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 
— Tous les jours de 10 h. à 6 h., lo Groenland et une Messe 
de minuit à Rome. 

Impriirerie de A. GUYOT rue Neuve-des-Mathiirins, 18. 

Vent®» ioamobilièrek. 

kimm m CRIÉES. 

DEUX MAISONS ET MAISON 
A PARIS. A BEZONS. 

Etale de M« 1.AUJUAIL.L.IER, avoué à Ver-
sailles. 

Adjudication , le jeudi 12 mai 1853 , heure de 
Midi, en l'audience des criées du Tribunal civil de 
^ailles, 

' D'une MAISON, sise à Paris, rue de la 
wande-Trtiaiiderie, o0, et rue Mondétour, 19. 

l'roduit par bail principal : 2,525, fr 

18,009 fr. 
Paris , rue Mondé-

3,000 fr. 

Mise a prix 
2° D'une MAISON, sise à 

tour, 21. 

Produit par bail principal : 2,100 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

f U une MAISON, sise à Bezons. canton d'Ar 
o^iteuil, rue de Sartrouville 

Mise à prix : 
■'adresser : 

,i ^ ersailles ; A. M' LAVHAILLIGB, avoué 

^
r
™^m des Réservoirs, 17; 

'oirs i4°
USSel

'
 avou

é colicitaiit , rue des Réser» 

j^ 'aris: A M' Pettit, avoué, rue Montmartre, 

A iL
RaseUi

'
 avoué

>
 ruede la

 Michodière, 2; 
' "oditeuil

 :
 A M« Delafoy, notaire. (539) * 

Vente sur licitation aux criées du Tribunal civil 
de la Seine, au Palais-de-Justice, à Paris, le sa-
medi 7 mai 1853, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Strasbourg, 
7, devant former, par suite de l'ouverture du bou-
levard de Strasbourg, encoignure avec belle façade 
sur la rue de Strasbourg et le boulevard de ce 
nom. 

Revenu actuel, susceptible d'une grande aug-
mentation : 7,116 fr. 61 c. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
S'adresser : 

1° Audit M' I»1L©1J*|ÎJS3, avoué poursuivant, 
rue Thévenot, 16 ; 

2"-AM e Génestal, avoué, rue Neuve-des-lîons-
Enl'ants, 1 ; 

3" A M« Enne, avoué, rue de Richelieu, 15 ; 
4° A M" Dumas, notaire, boulevard Bonne-Nou-

velle, 8. (546) 

3° Id. même boulevard, 28. 13,500 
4° Id. même boulevard, 30, et rue 

du Chilon, 19. 4,500 
5° Id. rue du Chilon, 17. 18,000 
6» Id. rue du Chilon, 15. 26,000 
7° Id. rue du Chilon, 13, au fond 

de l'allée. 28,000 
8° id. rue du Chilon, 22. 14,500 
9° Id. ruedu Chilon, 24,26, et bou-

levard d'Ingouviile, 32. 38,000 
10° Id. boulevard d'Ingouviile, 34. 10,000 

BÏS3SS situés à Saint-Paër, canton deDuclair. 

Etude 
de m ET TERRAINS. 

«-i:*i;*TAl.. avoué à Pans, rue 

de l
a
 Sei,"

 1 du,J
ieiice des criées du Tribunal' civil 

l»b'u,,' '„
 s

'"
Iled

' 7 mai 1853, en deux lois, 
ces

> sis à I
 l

*
l!

*
0

N l'ïiKttAlN el dépendan-
ce Lan eUo (^'"e), à I encoignure de la 

a ^l'elle et de celle des Vernis. 
prix 25,000 Cf. 

lise a 
une 

rol,
&
3s

U
 ^P"

1 

Adresse,. 

de Chai 
*

A
f*

ox
.. ÏEBMtiW et dépen-

s (Seine), rue 
et rue de Strasbourg. 

I )nx = 25.0U0 fr 
Pour les 

El 

renseignements : 

".Picard
 a

Y,
E

**Y
VïAIL

> «voué, et à M" Gai-
à M' iw! et ,Builu 's', avoués à Paris; 

esmauechts, notaire à La Villetie. 

(534) 

DEDX MAISON À PARIS, 
Etude de M» ROBEBï, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 10. 
Adjudication le samedi 30 avril 1853, en l'au-

dience des criées au Palais-de-Justice, à Paris, 
deux heures de relevée, en deux lots : 

1" D'une MAISON sise à Paris, rue Blanche, 
n° 17. 

Revepu net : 6,233 fr. 75 c. 
Mise à prix: 75,000 fr. 

2° D'une MAISON sise k Paris, rue de Beau-
ne, 21. 

Revenu net : 3,312 fr. 25 c. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

Susceptibles d'augmentation. 
S'adresser : 
1° Audit M' nOItiCKT, avoué; 

2° A M. Depré, place de l'Hôtel-de-Ville, rue de 
Rivoli. (513; 

11° Ti rre en labour (3 h. 20 a.) 
12° 19. (2 h. 33 ares 60 cent.) 
13" Id. (t h. 27 ares) 
14" Id. (9 ares). 

10,000 
6,800 
3,700 

260 
400 

Eï MAISON 
A Î.A ViXliiTTE. 

. Paris, rue 

Etude 
avou 

PARIS. 
-
ar

:
 Mou

»Wl «U ATBKMIÎIIE , 

SjJftendJ!'
 rue du 29

 billet, 3, successeur 

ÎS^^ft^,™'»,
4
 Prix, en l'audience 

[?
 4

 ">ai LsV' :,
 Clvi1 d,!

 I" Seiné, le mer-

J
 Faut.

 01
 dépendances, sises à Paris, 

ru. 

&>'
s

.. ««, contenant en su 

FAIS9B KDE DE PROVENCE. 
Etude de M' ^MOVE^'â', avoué à Paris, rue de 

Seine, 51. 
Vente sur licitation, à l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le 30 avril 185'd, deux 
heures de relevée, 

D'une belle MAISON entre cour et jardin, si-
tuée à Paris, rue de Provence, 32 et 31. 

Superficie, 1,000 mètres 35 centimètres; revenu 
actuel de plus de 19, Ot 0 fr. 

La façaiie sur la rue de Provence est occupée par 
le jardin, elle est de 22 mètres 10 centimètres ; on 
triplerait le revenu eu bâtissant sur la rue. 

Mi e à prix : 250,009 Ir. 
S'adresser pour les renseignements . 
1" A M" PliOVKNÏ, avoué poursuivant, rue 

Je Seine, 54; 
2° A M* Cheuvreux, avoué, rue de Grammont, 

n° 28 ; 

3° El à M* Delagrevol, notaire, rue Montmartre 
111. (404) 

140,000 fr. 
^se 

Rf» M< , 2' à M- Gai 

«• len'i
 a M

' helacourt,e,5°a.M "eue Gùerin 

—*w n , i tu .ui 

Kt 

lis 
, notaire. 

avoués ; 

Mttfi DE 
(553) 

avuue " ,>arif>. rue "wyenot, lo. 

BIENS SITUES AU MAYiŒ. 
Etude de M' liKSSUEUB, avoué à Rouen, rue du 

Cordier, 13. 

l„l('l(u9iou île Ueaunay. 

A vendre, le mardi 3 mai 1853, une heure après 
midi, eu 15 lois, eu l'audience des criées du Tri 
buttai civil de R >u-n. 

liaKftS s. tués au Havre. Mises à prix. 
1° Maison boulevard d'Ingouviile, 2 (. 16,000 fr. 
2° ld. même boulevard, 20. 14,0 J0 

15° Id. (15 ares). 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" liiBSUliUlï, avoué à Rouen, poursui-

vant ; 

2° A M* s Rousselle et Cauchois, avoués colici-
tants ; 

3° A Paris, kM" Enne, avoué, rue Richelieu, 15; 
4° Au Havre, à M' s Lecour, avoué, et Dumoutier, 

huissier, (483; * 

PROPRIÉTÉ 
A PARIS, 

Etude de M'CIIKliVSUSlJN, avoué 
de Grammont, 28. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de la Seine, 
au Palais-de-Juslico à Paris, lo samedi 30 avril 
1853, deux heures de relevée : 

1° D'une PROPRIÉTÉ située k Paris, rue Fo-
lie-Méricourl, 16, el rue Pierre-Levée, il, d'uin 
contenance totale de 811 mètres 55 centimètres en-
viron en superlicie, en deux lois qui pourront èlre 
réunis. 

Mises à prix. 
Premier lot: 21,000 fr. 
Deuxième lot : 13,000 fr. 

Revenu brut des deux lots réunis, 2,710 fr. 
2° D'une MAISON et dépendances, sise à La 

Vil, eue, quai de la Loire, 58, 60 el 62 nouveaux 
et rue de Alarseille, 4 el8; d'une contenance totale 
le 3,450 mètres 31 centimètres environ en super 

ficie, en quatre lots qui pourront être réunis. 
Mises à prix. 

Premier lot : 50,000 fr. 
Deuxiè ne lot : 37,01)0 fr. 
Troisième lot : 44,000 IV. 
Quatrième lot : 16,000 fr. 

Revenu brut des quatre lois réunis, 6,070 fr, 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' CfilllîUVIUÎUX, avoué poursuivant, 
dépositaire d'une copie duculiier d'enchères et des 
litres de propriété, rue do Grain mon i , 28 ; 

2° A M* Marchand, avoué a Paris, rue SainU-llo-
noré, 281 ; 

3° A M'Coltreau, avoué à Paris, rue Caillou, 25; 
4° A M' Guibet, avoue à Paris, rue de Gram-

mont, 7 ; 

5° A M' Postel, avoué à Paris, rue Neuve-des-
Petits Champs, 61 ; 

6° A M c Coulon, avoué à Paris, me Montmartre 
39; 

7° A M' Bertrand, notaire à Paris, rue Jean -Jac-
ques- Rousseau, 1. (522) 

criées du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-
Justice, a Paris, deux heures de relevée, en deux 
lots, 

De la FORÊT BJE DÉIiY, située sur les com-
munes de Tamnay, Alluy, M ingot e>t Chàtillon, can-
ton deChàtillou en-Bazois, arrondissement deChà-
teau-Chinon (Nièvre), 

D'une superficie totale de 643 hectares. . 
Le premier lot d'une contenance de 461 hectares 

35 ares 92 cent., sur la mise à prix de 300,000 fr. 
Le second lot, d'une contenance de 

181 hectares 71 ares, sur celle de 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Paris, à M" ESTIE^NE, avoué poursui-
vant, rue Sainte-Anne, 34; 

Et à M" Maurice Richard, avocat, rue de Seine-
Saint Germain, 0 ; 

A Nevers, à M" Bouquillard, notaire; 
A Chàtillon -en-Bazois, il M* Rabier, notaire; 
El à M. Rezolle, régisseur; 

Sur les lieux, aux gardes. (515) 

MAISON DE GAilPAGNE. 
Etude de M" PROVENT, avoué à Paris, rue de 

Seine, 54, successeur de M" Lemesle. 
Vente sur licitation , entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, du samedi 30 avril 1853, deux heures de re-
levée, après décès de M. Leroy de la Brièrc père, 
- D'une grande et belle MAISON UE CAM-
PA<«NH, avec cour, jardin, potager, basse cour, 
remises et autres dépendances, sise à Orly, canton 
do ' Villejuif, arrondissement de Sceaux (Seine); 
contenance cadastrale 2 hectares 9 ares 8 centiares. 

NOTA . La propriété est située à 20 minutes de 
la station de Choisy le-Roi (Chemin de fer d'Or-
léans). 

Mise à prix outre les charges : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' PROVENT, avoué poursuivant ; 
2° A HT Fourcliy. notaire, quai Malaquais, 5. 

(492) 

de Seine-Saint-Germaiu, 87, presque au coin de la 
rue de l'Ecole-de-Médecine, occupée par le maga-
sin de nouveautés LE Ci R AND CONOÉ. 

Produit net par bail notarié jusqu'au 1" juillet 
1870, 14,000 fr. environ. 

Mise à prix, 230,000 fr. en sus des charges. 
Il suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi-

cation soit prononcée. 
S'adresser : 

A M* DITCEOUX, notaire à Paris, rue de 
Choiseul, 16 ; 

Et à M" ROUSSE, aussi notaire à Paris, ruo 
de la Chaussée-d'Àntin, 12. (498J 

P "ft<Y- ÏJÏt'Tf' avec établissement de bains, à 
ïlUfMllliL Paris, rue du Perche, 7, de 598 

mètres, à vendre le 3 mai 1853, à la chambre des 
notaires de Paris. — Une enchère adjugera. —■ 
Mise à prix, 120,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, et à M" CÎ23A 'S'E-
EASN, notaire, rue Croix-des-Petils-Champs, 25. 

(528) * 

iïj»n Les intéressés sous la dénomination de 
â lia. l'o-i>roi»rHUair «*N de» Terrains 
île la plaine lia Pas«y sont invités à se 
rendre on l'étude de M* Thifaine-Desauneaux, no-
taire à Paris, rue de Ménars, 8, le jeudi 19 mai 
1853, à deux heures de relevée, pour entendre les 
comptes de M. Nottin, leur mandataire. 

DESAUNEAUX . (10370) 

mmn u mm DE XOTAÏRES. 

DISSES PIÈCES DE TERRE. 
Etude de .M'GlUsROlU, avouéà Paris, rueNeuve-

des Petits Champs, 66. 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

m CHARTIER, notaire à Senlis, le 1" mai 
1853: 

1° De diverses PIÈCES B»Iî TERME, d'une 
contenance de 6 hectare» 27 ares 73 centiares, si-
ses terroir de Rully, canton de Pont-Sl-Maxence, 
divisées eu 18 lots qui seront réunis après l'adju-
dication partielle. 

'Cotai des mises à prix des 18 lots, 12,745 fr. 
2° D'une PIÈCE HE TEHRE sise à Ver, 

ciinton de Nauleuil-le -llaudouin, d'une contenance 
do 41 ares 21 centiares. 

Mise à prix : 750 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A M" «riCIOOC et Guyot-Sionuest, avoués i 

Paiis; à M* CIIAHTIER, nutaire à Senlis, dé 
posilaire du c;.h er d'enchères, et à M r Mouiiul-
Leroy, notaire à Paris. (5i5) 

LE CONSEIL D'ÀDMIIISTRATiOI 
provisoire de la société anonyme des Mines de 
plomb argentifère et des Fonderies de Ponigibaud 

honneur de prévenir MM. les actionnaires de 
celte société dont la liste figure aux statuts ap-
prouvés par le Gouvernement, que la première as-
semblée générale prescrite par l'article 37 de ces 
statuts, aura lieu le mercredi 11 mai prochain, à 
midi, rue Bergère, 18. 

Pour assister à l'assemblée générale, il faut être 
propriétaire de vingt actions au moins. 

(10373) 

FOiiÊF DE BEIY. 
Etude de M' .tfvTIiisNNK, avoué à P.iris, rue 

S>iiuie-Aiine, î<4. 

Adjudication le 30 avril 1853, eu l'audience de 

MAISO.i « SEIN£-SI-GERIMil 
Adjudication en la chaotl té des nulauvs de Pu 

ris. par le miitiaièm de W s Ol'CLOUX. 

I ROUS*»E, lu muidi 3 mai 1853, heure de 
D'une MAISON de produit, sue à Paris 

Société anonyme 

DIS Mm ET mmm 
MM. 

nus que 

«s'Ksscmvaîs.e.EM. 

les actionnaires de la société sont préve-
1'nssernbléo générale du 31 murs dernier 

a fixé à 80 fr. le dividende affecté aux actions 
pour la répartition des bénéfices dont le compte u 
té arrêté au 31 décembre 1852. 

Ces 80 fr. seront payables lo 31 mai prochain : 
Au sie^e de lo socié.é, à Stolberg ; 

A Cologne, chez MM. S. Qppeiidieim J. et C*, 
banquiers de la socié'é ; 

Et à Paris, à l'Office correspondant, rue Basse-
lii-ltemparl, 48 bis. 

Blankenberg-Stolberg, lois avril 1853. 

Le directeur-général, 
Arc. ETCKHOLT. 

Certifié conforme : 
Le secrétaire de la société, 

MUSSOT . (10371) 

A partir 
L'EgUITABi 
IS avril; les bureaux ont été Irans-

: midi, lerév de la rue Louis-.o Grand ii ht rue lih.uo , 18, 
is, rue 1 à l'angle de la rue du Proveue» . (10372;' 
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D k r ( "u " '
,s

~'
et

- ès-scienc.,3 à -tmois; succès prou-
DAII vés par 100 camlid.ei.pl US reç. par année dep, 

10 ans. M. LELARSE, Je seul préparateur si connu des 
écol. parles succès, r. des Maç.-Sorhonne, 9, main-

tenant profes' chez M. DUEZ , chefd'iusl., r.Payenne, 

9, fait recevoir en quelq. moiset par dédit lesétev.en 

retard ds leurs étud. A INSI, RI EN A PAYER SANS DIIU ÔMP. 

(10299) 

PIERRR DIVINE . 4 IV. Guérit en 3 jours maladies re-

Ci MPC A llcllesau
 copahu et nitrate d'argent.— 

U&lurulK Phann. rue Rambuteau, 40. (Ëxp.J 

(10268) 

MIT infrti chroniques dites incurables du cer-

IfiftLftULbd veau, de la moelle, du foie et des in-

tesiinsv DÉCOUVERTES de M. B. DESFOS, M. r. de 

Seine, 79. Avis gratuit par correspondance. (Affr.) 
(10311) 

SUSPESSOIB KllLERET ̂ LT
cu ^è ,

sa
ui 

boucles, ni boutons, indispensableà celui qni monte 

à cheval ou qui l'ait de longs exercices. Prix, 3 fr. 

Chez MILLERKT , ban 1., rueJ.-J. Rousseau,!. Pour 

éviter la contn façon, son cachet y est apposé. 

(10323)-

ROB 
Laffccteur, sirop végétal dépuratif du sang, 

rue Rioher, 12, et chez les pharmaciens. 
(1030a) 

Les muERONS-bouts de 
sein, invenli^s depuis 1820 

p' M 'ne llHETON ,sage-fmn", 
isont Ici seuls qui uieutob-
itenu les médnilles des ex-
positions 1S.27, :!4, 39, 44, 

rappel de méd. d'or; 1849, 

nouv. méd. Tous les bibe-

rons et bouts de sein sont aceomp. d'une brochure déliv. 
grat. Env. en province. — M m * Mrclon reçoit des dames 
enceintes, rne Saint-Sébastien, 42. Chambre! meublées. 

CATALOGUE UNIVERSEL 
Des Œuvres littéraires, scientifiques et artisti-

ques qui existent dans tous les pays, et dont les ti-

tres et quelques sommaires ou comptes-rendus , 

avec, l'indication des auteurs, des éditeurs et des 

adresses où ces œuvres se trouvent, sont commu-

niqués par leur insertion dans ce Catalogue uni-
versel. 

C'est à tous les auteurs, les éditeurs , et aussi les pos-
sesseurs d'ouvrages rares dans tous les genres de littéra-
ture, de science, même de mémoires, de journaux, de dis-
cours et d'opuscules de quelque valeur, y compris les 
traités sur toutes les découvertes et les inventions de 
quelque intérêt, et à ceux doat les ouvrages des ascen-
dants doivent être indiqués , qui n'auraient pas encore 

fait leurs communications, à les adresser sans retard pour 
le classement général qui se fait dans un seul ordre al-
phabélique. 

Les correspondants et les agents du Catalogue uni-
versel, et ceux qui. dans tous les pays, veulent s'en oc-
cuper activement, doivent presser les auteurs et tes édi-
teurs, ou leurs héritiers dans chaque ville, à leur remettre 
sans retard leurs communications; ils ont à rechercher 
également les bibliophiles et les autres personnes qui veu-
lent souscrire pour le Catalogue. Sa prompte exécution 
ne dépend que de la communication facile à chaque au-
teur ou éditeur; ceux qui retarderaient leur envoi ver-
raient leurs oeuvres omises dans ce Catalogue universel. 

On souscrit, pour deux gros volumes grand iu-'t", au 

prix de 45 fr. pour les deux pris ensemble, ou de 25 fr. 
par volume. Le prix de l'insertion est de 2 fr. par ligne 
de 40 lettres. Le montant du prix de chaque insertion à 

faire et de ta souscription su Catalogue s'envoie franco, 

par mandai de la poste ou de banquier, au caissier de l'ad-
ministralion du Catalogue universel, rue Richelieu, 85, 

à Paris. Chacun peut calculer facilement le nombre de 
lignes qu'il envoie à insérer, et le prix doit être joint à la 
communication. Il ne pourra être rien inséré ou répondu 
sur l'objet des communications qui ne seraient pas accom-
pagnées du prix indiqué ci-dessus.—Les remises d'usage 
se font anjf libraires et aux agents dans tous les pays, 
lies envois et les lettres qui ne sont pas affranchis 

sont refusés, sans aucune exception. (10308) 

lin smtsoii des eaux 

commence le 1ER mut 

et Unit le fît octobre. 
SPA iLe trajet die îFaris à Spa 

se fait en 16 heores par 

Chemin die fer du Mord. 
(10306) 

Une cotlcurrenee déloyale a nécessité le 
changement de la forme de notre boîte, qui, 
de ronde qu'elle était, est maintenant ova-

le : une disposition nouvelle dans le texte 

Ce l'étiquette, sur laquelle notre signature 
tst apposée, donne enfin au publie une 
sécurité complète contre les surprises de la 
contrefaçon. Cette nouvelle boite étant plus 
grande que celle à laquelle nous avons été 
forcés de renoncer, nous aurions dû eu 
fixer le prix à 1 fr. ; mais, désireux d'être 
toujours agréable à notre clientèle, dont 
nous voulons mériter la constante bienveil-
lance, et pénétré d'ailleurs, de cette vérité, 
qu'un bénéliee, quoique minime, s'il est ré-
pété, B' accumule et devient important, nous 
en avons abaissé le prix à 75 centimes. Sur 

cette boîte se trouve, en lettres majuscules 
et au centre de, la vignette, le nom de celui 
dont les incessantes investigations ont fait 
d're si souvent qu'il était bien digne d'être 
Aymé. Les commandes de 100 boîtes, au mi-
nimum, jouiront d'une remise de 10 p. 0/0. 

—Fermé le dimanche. (10354) 

1 0RFÊYRER1E CHR1ST0FLE, 
s/argentée et dorée par les procédés él ectro-chimiquesj 

THOMAS, 
18, boulevard des Italiens, 18, 

près la rue Laffîtte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CIIIUSTOFLE et C

IE
. 

HYGIENE DE LA PEAU 
(,'eaiu t.eucodermtne dissipe les boutons, couperoses, 
feux, irritation du rasoir, taches de rousseur, dartres, blan-
chit et raffermit la peau, en conserve la fraîcheur naturelle. 

Dépôt dans chaque ville. Prix du flacon, 3 ;.; les 6 fl. 15 f. 

ChezJ.P.LAROZE,ph.r.Nve-des-P<!lits-ChaiDps,26,Paris. 

(10318) 

VINAIGRE DE TOILETTE 
DE LA ^ <i. * 

Société Hygiénique 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccaMt,,.
 e

t 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes les propriétés bienfaisantes-

il la remplace avec une grande supériorité dans Ions ses usages; il est plus
 r

i
Cn

g 

en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus suave 

En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages plus précieux : il assainit 

et purifie l'air; il fortifie et ranime les fondions des organes de la respiration-

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme ' 

BLANCHEUR DE LA PEAU 

ROUTONS, ROUGEURS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-

tions pour le visage, les mains, et toutes 

les parties du corps (quelques gouttes par 

verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 

peau, il en augmente la blancheur, et, en 

lui donnant du ton et de is fermeté, il 

préserve des rides et efface celles q'uJ sont 

occasionnées par des maladies ou autre» 

causesaccidentelles; il fait passer les rou-

geurs, boutons, taches de rousseur, éphé-

lides et efllorescences. 

Après la barbe, il die le feu du rasoir 

mieux que toute autre cosmétique. 

BAINS. 

Un bain dans lequel on ajoute un flacon 

de ce VINAIGRE raflermit les chairs, fait 

disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-

cheresse de la peau, enlève les déman • 

geaisons, redonne de la souplesse et de 

Fa vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de trans-

piration, procure un bien-être inexpri-

mable, et laisse tout le corps imprégné 

d'un parfum suave et durable. 

SOINS DE LA BOUCHE. 

.Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 

les gencives et leur donne une couleur 

vermeille, enlève le tartre, blanchit les 

dents, et rend l'haleine douce et fraîche. 

U est infiniment utile aux personnes qui 

au réveil ont la bouche chaude, amère, 

sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 

auxquels il été entièrement l'odeur du 

tabac. 

/'«ri*, Entrepôt générai, rue J.-J. Mousseau, 5. 
Tout flacon non revêtu du cachet el de la signature ci -dessus doit être refusé comme 

contrefait. Les personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l intérêt 

public, à en donner avis au siège de l'établissement. 

TOILETTE DES DAMES. 

Ses qualités toniquesetrafrakhissanfp» 
le rendent inappréciable pour les' soins 

journaliers et les usages délicats de » 

toilette des Dames. On en met une demi 

cuillerée pour trois ou quatre verres! 

d'eau, et on l'emploie en lotions n 

rafraîchit et donne du ton aux mèm 

branes et aux tissus, les resserre lors" 

qu'ils sont affaiblis ou relâchés, et leur 

conserve leur élasticité primitive' 11 nié 

vfenî ,es fleurs blanches, si fréquente!! 
chez les fuîmes qui habitent les grandes 

villes, et qui gênent une vie sédentaire 

et les préserve aii'.\?i des tiraillements 

d'estomac, de l'amaigrissement et du 

délàbrement de la constittiù'on qui en 

sont les funestes conséquences. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR 

MIGRAINES, SYNCOPE?. 

Les médecins recommandent le VINAI-

GRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux per-

sonnes que leur position oblige à visiter 

les malades, à celles qui fréquentent les 

spectacles, les bals, les voitures publiques 
et autres lieux où l'air est plus ou moins 

vicié. Il est aussi d'une grande utilité 

pour celles qui sont sujettes aux pesan-

leurs de tète, aux migraines, aux maux de 

cœur, aux élouffements, aux syncopes. \\ 

convient pareillement aux gens de lettres 

ou de bureau, et à tous ceux qui mènent 

une vie trop sédentaire. 

Prix du flacon : î fr. 

iLa publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans ïa CAZETTE DBS TBIBUXâUX, LE DROIT et le JOURXAli «ÉSÉRAiLi D'AFFICHES. 

Vissés»» >9itoMlIéres'. 

"SNTKSPARAUTORITrf I1EJIISTICE. 

En une maison sise à Paris, boule-
vard du Temple, 36. 

Le 20 avril. 
Consistant en toilettes, commode, 

tables, pendule, etc. (519) 

t,;ïn l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 21 avril. 
Consistant en comptoir, balan-

ces, bureau, fauteuils, etc. (545) 

Consistant en table, buffet, con-
soles, piano, armoire, etc. (55t) 

WOCIETK*. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à l'aris le cinq 
avril mi! huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

*!. Eugène- Alexandre KR ANTZ.re-
lieur, demeurant, à La Chapelle-St-
Denls, nie de la Goutle-d'Or, 30, el 
M. Julien DAUTHON, relieur, de-
m'eurnnl à La Cliapellc-Sainl-De-
nis, rue de la Goutte-d'Or, M, ont 
formé entre eux une société com-
merciale eu nom collectif, sous la 
raison K1SANTZ el DAUTHON, pour 
l'exploitation d'un atelier de re-
lieur. 

Sa durée est de dix années, qui 
ont commencé à courir le deux 
juin mil huit cent cinquante-un, 
et son siège est fixé à La Chapellc-
Saint-Deuis, rue des Poissonniers, 
11" 14. 

La gérance et l'aefminislralion de 
lasociélé ainsi que! la signature so-
ciale appartiennent aux deux asso-
ciés. 

ils contribueront, pour moitié à 
toutes les avances de t'omis néces-
saires, et chacun apporte dans la 
sociélé ses outils. (6661) 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, k la date du treize 
avril mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

11 résulte que : 
M. Louis-Gusiave LASSA1GNE,ou-

vrier graveur, demeurant à Paris, 
vue du Temple, «47, 

El M. Guillaume BALAT, ouvrier 
estampeur; demeurant à Paris, rue 
du Temple, U4, 

Ont formé entre eux une société 
en no n collectif, enlre autres con-
ditions sous celles suivantes littéra-
lement extraites : 

Article i". Il est formé entre MM. 
I.assaigneet Balai une société en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de gra-
veur et estampeur qu'ils se propo-
sent d'établir dans une maison sise 
à Paris, rue du Temple, 147. 

Article 2. Celle sociélé est con-
tractée pour neuf années consécu-
tives, qui onl commencé le huit a-
vril mit huit cent cinquante-lrois 
pour linir à pareille époquede l'an-
née mil huit cent soixante-deux. 

Arlicle 3. La raison sociale sera 
1.ASSA1GNE el BALAT. 

Article 4. Chacun des associés au-
ra la signature sociale, et ils signe-
ronl tous deux sous la raison socia-
le LASSAIGNE el BALAT ; mais ils 
110 pourront faire usage île celle si-
gnature que pour les affaires de la 
sociélé inscrites sur les registres, à 
peine de tous dommages et inté-
rèls ; 

RI tous engagements pour obliger 
la société devront être signés pâl-
ies deux associés. 

Article 5. Le siège de la société 
est (RM à Car is, rue du Temple, 147 

Pour extrait : 
Signé : L ASSAIGNE et II AI.AT. 

(6059) 

Etude de M" RICiUTiD, avoué, a Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 42. 

D'un acte sens seings privés, fait 
double à Paris le douze avril mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-

tré le quinze du même mois, folio 
176, recto, case 2, par Delestang, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes, dixième compris, 

Il appert : 
Que M. Louis-Clair-Vietor DU-

TEIL, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 
149 ; 

Et M. Bernard DAVID, négociant, 
demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 12; 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif ayant pour objet la vente 
des denteiles du Puy et autres, ain-
si que de tous autres articles qu'il 
conviendra aux parties d'y ajouter ; 

Que la durée de la société sera de 
neuf années, à partir du quinze 
avril mil huit cent cinquante-trois; 

Que le siège de la sociélé sera éla-
bli à Paris, dans un local qui sera 
choisi par les parties ; 

Que la raison et la signal ure so-
ciales seront L. DUTE1L et DAVID 
fils; 

Que la signature sociale appar-
tiendra à chacun des associés sépa-
rément, inaisqu'i'lsnc pourront s'en 
servir que pour les affaires de la 
société -, que, de plus, la signature 
(les deux associés sera indispensa-
ble pour la validité de toute acqui-
sition dont l'importance dépasse-
rait vinal mille, francs, le. lotit à 
peine de nullité, même à l'égard 
des tiers, de tout engagement ou 
opération qui aurait lieu contraire-
ment à ce qui précède; 

Que. tous pouvoirs sont donnés au 
porleijr d'un des doubles ou cl'un 
extrait pour faire publier ledilacle 
de sociélé. 

Pour extrait : 

Bernard DAVID , Louis .D CTF.IL. 

(6664) 

ter ou à revendre ; 
4° La fabrication des plombs de 

chasse et des plombs laminés; 
5" Et généralement tout ce qui 

pourrait se rattacher à l'exploita-
tion des susdites mines, à l'achat 
des minerais et aux fabrications 
ci-dessus. 

Son siège est fixé à Paris; elle 
prend la dénomination de Société 
des Mines de plomb argentifère et 
des fonderies de Ponlgibaod. 

Lé fonds capital delà sociélé se 
compose desdites mines de Ponlgi-
baud et Puy-Saint-Gulmier, ensem-
ble des valeurs mobilières et immo-
bilières indiquées dans l'acte de so-
ciélé susénoncé, et d'une somme 
de deux initiions de francs. 

La durée rte la sociélé est fixée à 
quatrc-vingl-dix-neuf ans, à partir 
du jour du décret d'autorisation. 

Son capital se divise en dix mille 
actions au porteur, dormant droit 
hacune à un dix-millième de tout 

l'avoir focial. 
La sociélé est administrée par un 

conseil d'administration composé 
de dix membres. 

Pour que les délibérations soient 
valables, il faut l'unanimité des suf-
fraui s, dans le cas où trois mem-
bres seulement seraient présents ; 
dans tous aunes cas, les déiibi'ia-
lious sont prises à la majorité dès 
voix des membres présents; la voix 
du président est prépondérante en 
cas de partage. 

Pour extrait : 
ROQtlEBERÏ- (6657) 

Suivant acle reçu par M" Esnée, 
notaire à Paris, les cinq et sepl 
avril mil huit cent cinquante-lrois, 
portant cette mention: 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le huit avril mil huit cent cin-
quante-trois, folio 61, recto, cases 
6, 7 et 8, reçu cinq francs et cin-
quante centimes pour décime, si-
gné Maillet. 

Il a élé formé entre M. André 
BONHOMME, rentier, demeurant à 
Paris, rue des Tournâtes, 4 ; 

RI M. Bernard JAYET DE BEAU-
PRÉ, capitaine au long-cours, de-
meurant à Paris, rue Moreau, 48; 

Une société en nom collectif poul-
ie commeree des bois des îles. 

Celle sociélé a commencé le cinq 
avril mil huit cent cinquante-trois, 
pour finir le trente et un décembre 
mil huit cent einquanle-cinq, ayant 
élé expliqué que de fait elle existait 
depuis le premier janvier mil huit 
cent cinquante-trois. 

La raison sociale est : BONHOMME 
et JAV'ET. 

Le siège de la sociélé est établi à 
Paris, rue Moreau, 48. 

M. Jayet de Beaupré est seul gé-
rant et a seul la signature sociale. 

Pour extrait. (6666) 

Par décret impérial, en date du 
neuf avril mil huit cent cinquante-
lrois, 

La sociélé anonyme formée à Pa-
ris sous la dénomination de Sociélé 
des Mines de plomb argentifère el 
des fonderies dePonlgibaud, esl au-
torisée. 

Sont approuvés les statuts de la-
dite société tels qu'ils sont conte-
nus dans l'acte passé devant M" Ro-
quebcrl el sou collègue, notaires à 
Paris, lu dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-trois. 

Aux termes des statuts, la société 
a pour objet : 

i» L'exploitation des mines de 
plomb argentifère de Ponlgibaud, 
situées à l'onlgihaud.et celle des mi-
nes d'anthracite, situées à Ptiv-st-
Gujmler, arrondissement de Riom, 
département du Puy-de-Dôme; 

2" La vente, des produits de ces 
exploitations ; 

3» L'achat de tous minerais que la 
société trouverait avantage à Irai-

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze avril 
mil huil cent cinquante-trois, enre-
gistré à Paris, bureau des actes sous 
seings privés, le quinze avril mil 
huil cent cinquanle-lrois, aux droits 
de cinq francs cinquante centimes, 
décime compris, il a élé formé, en-
Ire: 

M. Alfred-Ferdinand POULLAIN-
DUMESNIL, ancien professeur sup-
pléant au collège de France, de-
meurant à Paris, rue des Grands-
Auguslins, 3, 

Et les simples commanditaire 
dénommés audit acte et les person-
nes qui prendraient des actions 
dont il sera ci-après parlé, une so-
ciélé eu commandite, par actions 
ayant pour but l'exploitation de la 
propriété littéraire des œuvres ci-
après désignées de M. de Lamartine, 
qui consislent dans: 

i»Tous les ouvragesconipris dans 
l'édition en quatorze volumes in-
nclavr, publiée par vt de Lamurline 
lui- môme; 

2" La Chute d'un Ange, en deux 
volumes ; 

S» L'Histoire des Girondins, pu-
bliée par M. Furne, en huit volu-
mes ; 

4» L'Histoire de la révolulion de 
1848, deux volumes in-octavo; 

5° Raphaël, uu volume ; 
6* Les Confidcnoes, un volume; 
7° Geneviève, un volume; 
8« Les Nouvelles Confidences, un 

volume; 
9° Le Tailleur de pierres de Saint-

Point, un volume; 
io° L'Histoire de la Restauration, 

huit volumes ; 
n» Nouveau voyage en Orient 

deux volumes; 
12° Le Conseiller du peuple, qua-

tre volumes; 
13° L'Histoire de l'Assemblée cons 

liluaiile, ouvrage inédil, quatre vo-
lumes ; 

14° L'Histoire du siècle des Médi-
cis, ouvrage inédit, six volumes ; 

15° OKuvres de polémique de M. de 
Lamartine, arlieles recueillis dans 
les différant! journaux qu'il a rédi 
gés, deux volumes ; 

16' Tous les discours de tribune 
non compris dans l'édition en qua 
torze volumes indiquée dans le nu 
niéro premier ci-dessus, deux vo-
lumes ; 

17° Les articles de polémique que 
M. de Lamartine pourra, écrire a 
partir du jour dudlt acle clans les 

journaux (a l'exception toutefois du 

journal le Civilisaleur), mais pour 
ne les reproduire qu'un an seule-
ment après leur insertion dans les 
journaux. 

La raison sociale est POULLAIN-
DUMESNlt et C«. 

M. i'oullain-Dumesnil est seul gé-
rant responsable; les personnes 
dénommées audit acte el tes autres 
personnes qui prendront des ac-
tions ne seront que simples com-
manditaires et ne pourront, dans 
aucun cas, être tentiesdes engage-
ments de la société que jusqu'à 
concurrence de leur mise de fonds. 

La durée delà société est de tren-
te années, qui commenceront à cou-
rir le premier mai mil huit cent' 
cinquante-trois pour finir à pareil-
le époque de l'année mit huit cent 
quatre-vingt-trois. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue de Richelieu, 102 ; il pourra, 
plus tard, être transféré dans un 
mire endroit , mais toujours à 
Paris. 

La sociélé sera constiluée dès 
qu'il aura élé souscrit jusqu'à con-
currence de deux cent mille francs 
desactions don! sera ci-après parié. 

Le fonds sociat esl lixé à quatre cent 
einquaa'a mille francs, représentés 
par deux catégories d'actions, dont 
cent cie la première catégorie, de 
deux mille francs chacune, et cinq 
Cents de la deuxième catégorie, de 
cinq cents francs chacune; ces ac-
tions seront nominatives. 

L'avoir de la sociélé se compose 
de la propriété littéraire des œu-
vres ci-dessus désignées de M. de 
Lamartine. 

La sociélé est administrée par 
M. Pouilain-Dumesnil, gérant, seul 
associé, responsable. A lui seul 
appartient la signature sociale 
mais il ne pourra remployer que 
pour les affaires de la société. 

Les actionnaires seront représen 
tés dans leurs rapports sociaux 
par un comité 4W surveillance com-
posé de douze membres élus en as-
semblée générale des actionnaires 

Onl élé nommés dès à présent 
membres du comilé de surveillance 

MM. 
Ampère, membre de l'Académie 

française. 
Ponsarcl, homme de lettres. 
Pauncrre, éditeur. 
Lacan, homme de lettres, 
Desplace, propriétaire. 
Henri de Laerelellc, propriétaire. 
Ce.rt'berr, ancien préfet. 
De Roncbaud, propriétaire. 
Dargaud, homme de leltres. 
Emile de Girardin, propriétaire. 
Rolland, propriélaire. 
La dissolution de la société aura 

lieu, soit à l'expiration de sa durée, 
soit avant, dans le cas où la pro 
priélé pleine el entière des œuvres 
de M. de Lamartine aurait élé cédée 
et dans le cas où ces œuvres cesse 
raient de pouvoir être exploitées. 

Tout pouvoir a été donné au por 
teur d'un extrait dudit acle de so-
ciété pour le faire publier partout 
où besoin serait. 

Pour extrait : 
Signé: POULLAIN-DCMESNIL 

(6653) 

mil huit cent, cinquante-trois et 
finiront le premier avril mil huit 
cent soixante-huit, sous la raison 
sociale MONGEOT et ENSCH. 

Le siège de la société, établi d'a-
bord à Paris, rue du Ponceau, 39, 
pourra cire transporté ailleurs , 
toujours à Paris. 

Chacun des associés aura la si-
gnature sociale, il gérera et admi-
nistrera les affaires de la sociélé, 
et fera notamment tes acquisitions 
et opérations d'achat, vente et fa-
brication. 

Les associés ne pourront con-
tracter aucun emprunt ni souscrire 
aucun engagement ou obligation, 
dans quelque forme que ce soit, 
pour le compte personnel et parti-
culier de chacun d'eux, ou pour les 
besoins de la sociélé, si ce n'est 
d'un consentement mutuel. 

La sociélé sera dissoute dans le 
cas de perle conslaléede vingt -cinq 
pour cent des mises sociales réu-
nies. 

Celle société 11c sera pas dissoutsj 
en cas de décès de l'un des ass' 
ciés pendant sa durée. 

L'acte de société sera enregistré et 
publié en conformité de la loi, à la 
diligence de M. Pierre-Louis-Fran-
çois Couturier, propriétaire et ju-
risconsulte, rue de Luxembourg, 5, 
à Paris, auquel les associés soussi-
gnés ont donné lous pouvoirs à cel 
effet, même de déposer ledit acle 
au grèffe et signer tous actes de 
dépôt. 

Le présent extrait certifié sincère 
et conforme à l'acte de société, par 
les associés soussignés à Paris, le 
seize avril mil huit eent cinquante-
trois. 

Approuvé, MONGEOT. 
Approuvé, E. Exsca. (6658) 

M. Pierre Fourquet en est seul li-
quidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus, même pour transiger 
et compromettre. 

Pour extrait: 
Signé: Eugène LEFEBVRE. 

(6663) 

D'un acte sous seings privés, fai 
double à Paris, le neuf avril mi. 
huit cent cinquante-trois, porlau! 
celle mention : Enregistré à P«rij 
le seize du même mois, folio 180 
recto , case 7, reçu sept franc; 
soixante-dix centimes, signé Déles-
tant, 

A élé extrait ce qui suit : 
M. Pierre-François MONGEOT, 
El M. Nicolas-Eugène ENSCH, 
Tuas deux fabricants de lunetles 

demeurant à Paris, le premier rm. 
Cafarelli, 16, et le second rue de 
Bondy, 46, 

Ont formé entre eux une société 
en nom eolleclif pour l'exploitation 
d'une maison de commerce de l'a 
bricants de lunettes, leur apparie 
nanl en comniunchacun pour moi 
lié indivise, rue du Ponceau, 3», 

Paris, et ce pour quinze années en 

lieras et consécutives, qui ont corn 
menoé à courir du premier avril 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le seize avril cou-
rant, enregistré le dix-huit dudit, 
folio 186, verso, case 4, par Deles-
tang, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes pour les droits, 

11 appert : 
Que la société de fait qui a existé 

entre les sieurs K1LL, fabricant 
xtrails de bois de teinture, de-

meurant àcharonne, route deilon-
treuil, 138 ; 

HENTGr.N père, fabricant, des 
mêmes extraits, demeurant audit 
Charonne, roule de Montreuil, 129 ; 

Et HENTGEN lils, négociant, de-
meurant à Paris, rue Pavée-Saint-
André, 7, sous la raison de com-
merce K1LL, HENTGEN père et lils, 
dont le siège élait établi au Pelit-
Charonne, roule de Montreuil, 129, 

est et demeure dissoute à partir dé 
ce jour, et tous pouvoirs sont con-
férés à Hentgen fils pour en opérer 
la liquidation. 

R ADEZ, 

9, rue du Four-Saint-Honoré. 
(6665) 

Etude de M« VAN1ER, agréé, 11, rue 
Neuve-Saint-Augusliu, à Paris. 
D'un acle sous signatures privées, 

en date à Paris du neuf avril mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré, 

Entre M. Jean-Louis-Benoît Gl-
RAUli, négociant, domicilié à Paris, 
rue Saint-Denis, 229, et dame Mari-
ne-Rosalie CAIRE, son épouse, de 
lui dûment autorises à cet effet, do-
miciliée avec lui, 

11 appcrl : 

L ue société en nom collectif est 
formée enlre les sieur et dame Gi 
raud pour faire le commerce de la 
passementerie, sous la raison so-
ciale B. GIHAUD, etc. 

Le siège de la société est fixé pro 
visoirement à Paris, rue Saint-
Denis, 229; la durée de la sociéli 
sera de vingt années consécutives., 
qui ont commencé le premier jan-
vier mil huit cent cinquanle-trois 

Les deux associés géreront el ad-
ministreront chacun séparémen 
les affaires de la sociélé ; cependant 
M. Giraud aura seul la signature so 
ciale pour lous les engagements 
Madame Giraud n'aura cette signa 
lure que pour l'acquit des factures 
el des sommes pavées à la so-
ciélé. 

Pour extrait: 
VAKIER. (6662) 

Elude de M° Eugène LEFEBVRE 

agréé » Paris, ils, rue Montmar 
tre. 

D'un acle sous signatures privées 
fait Iriple à Paris le quatorze avr 
mil huit cent cinquante-trais, en 
registré, 

Enlre MM. Bertrand FOURQUET 
et Pierre FOURQUET, lous deux né 
godants, demeurant à Paris, rue 
Paradis-Poissonnière, 34, 

Appert: 
La société en noms collectifs éta 

lilic à Paris le premier oclobre mil 
huit cent cinquante, par acle sou 
signatures privées, enregistré, pou 
le commerce de la commission à 
l'intérieur ci à l'extérieur, soua l 
raison sociale FOURQUET frères, 
demeure dissoute, nonobstant son 
terme prévu, à compter du huit 
avril mil huil cent cinquanle-
trois. 

Suivant acle passé devant Ue De-
bière, notaire à Paris, le neuf avril 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré, 

M. Charles-Nicolas JAMA1N et M. 
Louis-Charlemagne DOBIGNY, mar-
chands quincailliers, demeurant 
tous deux à Paris, rue des Trois-
Pavillons, II, ont déclaré dissou-
dre, à partir du premier juin mil 
huit cent cinquante-trois, la so-
e été existant entre eux pour Fex-
ploitalion du commerce de quin-
caillerie et ferronnerie, sous la rai-
son sociale: JAMA1N et DOBIGNY, 
dont le siège avait élé établi à Pa-
ris, rue Michel-le-Comte, 37. M. Ja-
main a été nommé liquidateur de 
ladite société. 

Par le même acte, M. Jamain a 
vendu à M. Pierre GASSEAU, quin-
caillier, demeurant à Saumur(Mai-
-e-et-Loire), le droit appartenant 

M. Jamain dans les clientèle et a-
chalandage attachés à la maison de 
commerce dépendant de la société 
Jamain et Dobigny, moyennant le 
prix de deux mille cinq cents 
francs 

Toujours par le même acte, il a 
été formé enlre MM. Gasseau et Do 
bigny une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de marchand de quin-
caillerie el ferronnerie, sous tarai-
son sociale : GASSEAU cl DOBI 
GNY. 

Le siège de cette société a élé éta 
bli à Paris, rue des Trois-Pavil-
lons, 11. 

Elle commencera le premier juiq 
mil huil cent cinquanle-trois et fi 
nira le premier avril mil huit cent 
soixanle-dix. 

M. Gasseau a apporté dans la so-
ciélé: 1° son industrie personnelle; 
2° le droit à la clienlèle et à l'acha-
landage de. la maison de commerce 
de la société Jainaiu et Dobigny à 
lui vendu par M. Jamain ; 3" et une 
somme de cinquante mille francs 
en deniers comptante. 

M. Dobigny a apporté à ladite so-
ciété: 1° sou industrie personnelle; 
2° el le droit lui appartenant dans 
la clienlèle et l'achalandage atta-
chés à la maison de commerce de 
la société Jamain et Dobigny. 

11 a été dit que la société serait 
gérée et adminis'rée par les deux 
associés conjointement ; qu'ils au-
raient chacun la signature sociale 
et pourraient faire séparément lous 
actes de commerce, acheter etven 
dre toutes marchandises, souscrire 
et endosser tons eli'els de com-
merce. 

Pour extrait : 
Signé : DEBliRE. (6645) 

D'un contrat reçu par M" Genêt, 
nolaire à Noisy-le-Sec, canton de 
Pantin (Seine), en présence de té-
moins, le dix avril mil huit cent 
cinquanle-lrois , enregistré, 

U appert, que: 
M™ Louise-Virginie LHERMITE, 

épouse de M. Jean-Nicolas ROZÊ, 
fabricant d'orfèvrerie, demeurant à 
l'aris, boulevard Saint-Denis, 24; 

Ladite dame Roze séparée, quant 
aux biens, d'avec M. Roze, son ma-
ri, aux termes d'uii jugement rendu 
par le Tribunal civil de première 
instance de la Seine, le treize mars 
mil huit cent quarante et un, enre-
gistré el exécuté; 

Et M. Louis-Jules MONNIN, an-
cien maiire serrurier, et M»« Sa-
bine-Sophie SABY, sa femme, de 
lui autorisée, demeurant ensemble 
à Paris, rue Chapon, 15; 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif ayant pour objet 
la fabrication et la v ente d'orfèvre-
rie en doublé d'argent, pour vais-
selle de table, articles d'églises et 
de limonadiers, flambeaux, cou-
verts en argent et en vermeil, etc. 

Le siège, delà sociélé cl le domi 
eilc social ont élé fixés à Paris, rue 
Chapon, 15. 

La durée de la société est de sept, 
ans huit mois et vingt-cinq jours 
à partir du cinq avril mil huit cen 
cinquanle-trois, et Unira le premier 
janvier mil huit cent, soixante el 
tin; néanmoins, le décès de M 1 

Roze avant celle époque emportera 
la dissolution de plein droit delà 
société. 

La mise de M° ,e Uoze dans la so 
ciélécsl de quatorze mille francs. 

Celle, de M. et M™" Monnin est de 
dix mille francs. 

La raison sociale existera sous le 
nom de ROZE. 

L'administration et. la signature 
sociale appartiendront exclusive-
ment à M"" Roze. (6644) 

NOTA . Il est nécessatrï que .-.« 
créancier» convoqués pour ici ■-
rilication et adlrmation d« le»" 
créances remettent. pi'éiilah]«»enl 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur TR1COTEL tj?W* 
Théophile), anc. limonadier, m; 
Neuve-St-Nicolas, 24, Je 25 airil a 
3 heures (N° 939a dugr.); 

pour entendra le rovp-on d«i »yn-

dtes >ur Vital de ta faillite ti 
ter sur la formation du eonecrdoi. 
ou, s'il y a lieu, s'erttmdre dielartr 
en t'.at d'union, et, dam ce dernier 

cat être imnUdialemint eosmiiW 

toi tir ht faut de ia 
sur l'utilité iu maintien ou du rem-

placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera' *<""»» 1»
e le! 

créanciers reconnus. .. ent 
Les créanciers et le - , , r 

prendre au greffe corni.-^ 
du rapport des syndics. 

RÉPARTITION-

MM. les créanciers vériflésflt^; 
mes du sieurZEUDE (Am b • 

auraleur, rue de la P» ,
 |(f 

Halles, 21, peuvent se m 

nez M. Sergent, ^n^&nd. 
..ini, 16, pour toucher un a ™

m 
dea fr. 34 cent.

 V
. }oo, f

um 

répartition (N° 9839dugrJ^ 

20 AVRH us*-

clôt-

nmm n COMÏEBCI. 

AVIS, 

Les eréanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix il quatre heures. 

!F»it ».«il*iB, 

D&CLAR àTIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 AVRIL 1853, qu 
déclureut la faillite ouverte et et 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit )our : 

Du sieur COSTIL, négociant 
Batignolles, rucT- uffaut, 34, ci-de-
vanl, et actuellement sans domicile 
connu; nomme M. Tbouret ju, 
commissaire, et M. Lefrançois, rue 
de Grammont, 16, syndic provisoi 
re (N° 10896 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CRÉANCIERS 

Sont invittt à « rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
semhlits des faillites, UM . Uterém 
elers t 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur LYON (David), botlic 
rue Neuve-ilcs-Pelils-ehainps, 3 

le 23 avril à 10 heures (N° 10854 d 
gr.); 

Du sieur CORN1LLE (J.-B.), nég. 
en vins, boul. Beaumarchais, 60, le 
23 avril à 1 heure(N° 10810 du gr.)r 

Du sieur LEPACE (Antoine-Vin 

cent), tenant hôtel meublé, rue de 
Seine-Sl-Gerniain, 57, le 25 avril 
1 heure (No 10856 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créuncet : 

ASSEMBLEES DD 

ONZE HEURES : MW*<t de 
- Beaumont, nég. en

 Xl
. 

Paris,cone._-Leb^^
> 

quides, id. 
id. — Dite Dagory msiaOT 

meii-

>''
e
..

R0Ud
Didi.ef. TROIS HEURES 

de nouveautés, vern. • 
md de vins, rem. u rm» 

Sép«ratlOBSe ' 

et Louis-Léopard ». 

Pans, 

Jugement de séparabc 

rue Vieille- du 
DéBrotonne, av oué. 

de «"If 
Jugement de sépara '0°

 firt
c»f 

et de biens entre, Mw'e
 xfH

-
ve LECAS et Andre-Henr „ . 

MONTY, à P»r^
pb

b

u
°
r

U

e
 de 

Nouvelle, i0 .-LefcDurc 

Maur, avoué. 

IHSC*S •* 
,.l.a».»!l "!" 

Du 17 avril 1853.
 pt 

Leroy, 57 ans, rue de • ^ ,.,» ■ 
.30. - Mme veuve Be ira 

rue Duphol, .0- -
 s

M
&,ide». "

de 
lard, 73 an», r«e

ûe
» demi. 'V 

M. cluuteau. aans et „ 

Duras, 3. - M- ' '„',,„ 'veuve 
Lamartine, 
roull, 53 ans, rue de r 

Lalayelte,!. 
rue Bouclier, 16. j
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,âée.

 s
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c
i,i-

pont, 56 ans, 1 ue uu
 e

 du # 
fiudermann, 27 anj, r

 rïB
l. 

ans, rue — - r ns i»-.„ in,i-MmeRossign£,76 »n»
ri
 ^ 

(lu-Temple, 126. — »■ ^My
v

$ 
2 Fg-StUntomc ^JrW%> 
saint 7 ans, rue "
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 3»f/;or-

nle 94. -Mlle JeunierJW 
des'Nonaindières.s-

 ui
,-efl „

a
c 

sier, 19 an», rue s „
s
 » 

âeWc^r^r^ 
Rouer «o aus.ru."' pi» 

nues, 340. - MJ'Mine 
de Button, W _*t.,..ines. ' s 

Avril WV r» Il ' .1 

.nsVaesCapaciues. 

Le gérant ,
BAOr)0

rjrN-

Pour légalisation de la signature A 

Le Maire du 1" arrondissement 


